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INTRODUCTION 

Le captage de Peyrouse a été identifié comme prioritaire dans le Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 en raison de la dégradation de 

la qualité (molécules phytosanitaires) de l’eau pompée pour l’alimentation humaine.  

Dans ce cadre et conformément à la circulaire du 30 mai 2008, la Communauté 

d’Agglomération de Nîmes Métropole (CANM) a engagé une démarche d’amélioration de la 

qualité d’eau articulée en 3 étapes : 

 Étape 1 : Délimitation des Aires d’Alimentation des Captages (AAC) et zonage de leurs 

vulnérabilités intrinsèques ;  

 Étape 2 : Diagnostic territorial des pressions d’origine agricole et non agricole,  

 Etape 3 : Élaboration d’un programme d’actions sur les zones de protection. 

Les deux premières étapes ont eu pour objectif de définir des zones de protection sur 

lesquelles un programme d’actions priorisé pourra être mis en œuvre en vue d’améliorer la 

qualité de l’eau souterraine. 

La première étape, confiée au bureau d’études Hydriad spécialisé en hydrogéologie, a été 

réalisée en 2015. L’AAC de Peyrouse, a été délimitée ainsi que sa vulnérabilité intrinsèque. Les 

deuxième et troisièmes étapes sont confiées à Alliance Environnement et se décomposent en 

plusieurs phases :  

 Phase 1 : Compréhension du contexte et des enjeux ; 

 Phase 2 : Diagnostics territoriaux ; 

 Phase 3 : Faisabilité technique, sociétale et financière des plans d’actions. 

Le présent rapport fait l’objet du rendu de la phase 3.  

Les phases 1 et 2 ont fait l’objet d’un rapport ainsi que d’une note de synthèse. 

A noter : Cette étude est menée conjointement sur les captages voisins du Fesc, Pazac, les 

Mugues et la Tombe et fait l’objet d’un rapport indépendant. 
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1 STRATEGIE DE MISE EN PLACE DU PROGRAMME 

D’ACTIONS 

1.1 GOUVERNANCE DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Les acteurs de la gouvernance sont ceux qui donnent les orientations et les objectifs à 

atteindre. Ils participent, suivent le projet et prennent des décisions. 

► Le Comité de Pilotage (COPIL) : C’est un comité qui discute et valide des différentes 

étapes de l’étude. 

Membres du COPIL :  

 Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole (CANM) 

 Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) 

 Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Gard 

 Agence Régionale de Santé (ARS) antenne du Gard  

 L’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Vistre Vistrenque 

 Chambre d’agriculture du Gard 

 Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) 

 Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 

 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) d’Occitanie  

 Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles (FREDON) 

d’Occitanie  

 Elus des collectivités concernées :  

o Commune de Marguerittes 

o Commune de Lédenon 

o Commune de Bezouce 

o Commune de Meynes 

o Commune de Poulx 

o Commune de Saint Cervasy 

o Commune de Cabrières 

 

► Le Comité Technique (COTECH) : C’est un groupe de travail plus restreint que le COPIL 

qui fait appel aux compétences techniques des partenaires institutionnels. Ce groupe 

de travail se réunit en amont des comités de pilotage pour préparer et proposer des 

dossiers qui seront soumis à la validation du COPIL. 

Membres du COTECH : 

 Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole (CANM) 

 Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) 

 L’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Vistre Vistrenque 

 Chambre d’agriculture du Gard 

 Alliance Environnement (AE) 

 Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural (SAFER) 

 Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Gard 
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 Agence Régionale de Santé (ARS) antenne du Gard  

 Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF) 

 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

(DREAL) d’Occitanie  

1.2 DEROULE DE LA PHASE 3 

Le schéma ci-dessous présente les étapes qui ont menées à la construction du programme 

d’actions et à sa validation :  

 

 

1.3 ANIMATION DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Les acteurs de « l’Animation » sont les acteurs présents sur le terrain pour mettre en œuvre et 

animer le programme d’actions territorial préalablement défini. Ces acteurs sont au contact 

des bénéficiaires et font le lien entre les bénéficiaires et les acteurs de la gouvernance. 

L’animation de l’ensemble du programme d’actions sera assurée par l’EPTB Vistre et 

Vistrenque. Cet acteur sera identifié comme « maître d’ouvrage » dans les fiches actions. 

Une convention a été établie pour l’animation de ce programme d’actions entre le gestionnaire 

des captages d’eau potable (Nîmes Métropole) et l’EPTB Vistre et Vistrenque. 

Réunion de présentation 
du diagnostic en 

COPIL (21/03/2021)

Réunion de concertation 
en COTECH pour définir la 

zone de 
protection (02/06/2021)

Réunion de validation de 
la zone de protection en 

COPIL (12/10/2021)

Construction des objectifs 
et de la stratégie du 

programme d’actions

Réunion de travail sur la 
validation des objectifs et 
de la définition des zones 
prioritaires  (12/10/2021)

Réunion de concertations 
(VMK, viticulteurs, 
oléiculteurs, multi-

acteurs) le 26/07/2021, le 
03/11/2021 et le 

16/11/2021

Réunion de travail sur 
l'élaboration du plan de 

communication  
(14/12/2021)

Elaboration du 
programme d'actions

Réunion de présentation 
du programme d’action 
en COPIL (08/07/2022)

Validation du programme 
d’actions (26/09/2022)

Mise à disposition du 
public du programme 

d'actions
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L’existence d’une animation territoriale est une condition indispensable à la réussite d’un 

programme d’actions. L’animation de celui-ci se déroulera pour une durée de 5 ans. 

L’animation de ce programme d’actions pourra être menée conjointement avec celui des 

captages de Fesc, Pazac, les Mugues et la Tombe.  
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2 OBJECTIFS ET STRATEGIE DU PROGRAMME D’ACTIONS  

2.1 DEFINITION DES OBJECTIFS DU PROGRAMME D’ACTION 

L’amélioration de la qualité des eaux ne sera possible que si les acteurs du territoire coopèrent 

ensemble dans le cadre des futures actions qui seront proposées dans le présent document. 

Une réunion de travail (COTECH) réalisée en octobre 2021 a permis de définir les objectifs du 

programme d’actions ainsi que la stratégie pour la mise en place des concertations.  

La notion de stratégie se définit comme la logique des choix relatifs à la gouvernance du 

projet, l’articulation entre les différentes thématiques d’action, et la combinaison d’outils pour 

une mise en œuvre optimale du programme d’actions. Après échanges et discussions avec 

l’ensemble des membres du COTECH, les objectifs suivants ont été fixés :  

Objectifs concernant les nitrates 

o Court terme et long terme : 

 Maintien de manière stabilisée en dessous des 40 mg/L. 

La problématique nitrates est maintenue en imposant un objectif spécifique. Le captage 

n’étant pas classé au titre des nitrates, les actions nitrates auront un caractère préventif. De 

plus, ce volet peut être une voie d’entrée plus facile pour atteindre les agriculteurs que la 

thématique phytosanitaire. 

Objectifs concernant les molécules phytosanitaires 

 Court et long terme : 

o Maintien de la qualité en dessous du seuil de risque (0,08µg/L) pour les 

molécules autorisées1. 

o Aucune apparition de nouvelles molécules mères phytosanitaires. 

Remarque : afin que le programme d’actions soit réalisable, aucun objectif n’est fixé sur les 

molécules et leurs métabolites non autorisés puisqu’ils témoignent de pollutions issues de 

pratiques passées. 

2.2 ELABORATION DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Le programme d’actions décliné en plusieurs thématiques doit permettre de répondre aux 

objectifs fixés préalablement, à savoir agir sur les pressions phytosanitaires et nitrates. 

Suite à la mise en œuvre des 5 années d’animation et de mise en œuvre des actions, une 

évaluation permettra d’établir si les objectifs de reconquête ont été atteints et le programme 

correctement mis en œuvre. 

L’élaboration du programme d’actions passe par la construction d’une logique d’intervention, 

basée sur les enjeux prioritaires identifiés dans le cadre du diagnostic. La construction des 

actions s’est établie selon le schéma ci-après.

                                                

1 Hors molécule terbuthylazine qui est ici considérée comme une molécule non autorisée (sauf 

sur maïs). Il n’y a cependant pas de maïs dans le secteur. 
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Etat zéro 

Il s’agit de l’état des lieux réalisé dans le cadre du diagnostic, 

qui a permis de mettre en avant les différents enjeux et 

problématiques identifiés sur l’AAC, pouvant être à l’origine 

de la pollution des eaux souterraines. 

Objectif chiffré de reconquête de la qualité de l’eau 

Objectifs concernant les nitrates 

 Court terme et long terme : 

o Maintien de manière stabilisée en dessous des 40 

mg/L. 

Objectifs concernant les molécules phytosanitaires 

 Court et long terme : 

o Maintien de la qualité en dessous du seuil de 

risque (0,08µg/L) pour les molécules autorisées. 

o Aucune apparition de nouvelles molécules mères 

phytosanitaires  

  

Finalité 

Elle permet de répondre aux objectifs fixés initialement, qui est de 

reconquérir la qualité de l'eau. Elle se décline en plusieurs points : 

 Réduire la pression azotée 

 Réduire la pression phytosanitaire 

 Améliorer la connaissance des pressions 

 Etc. 

Ces finalités sont regroupées en plusieurs volets : agricole, non 

agricole, suivi analytique, foncier, etc. 

Action 

Ce sont toutes les actions pertinentes à mettre en œuvre 

permettant de répondre aux objectifs opérationnels. 

Ces actions sont priorisées :  

 dans le temps via la mise en place d’un planning 

d’animation en fonction du degré d’urgence, 

 dans l’espace via la définition de zones prioritaires, 

 en fonction de leur degré d’importance évalué selon leur 

efficacité  en 4 niveaux (= niveau de priorité de l’action) 

Objectif opérationnel 

Ce sont les opérations à réaliser par le programme ; des 

objectifs opérationnels pour permettre de répondre à la finalité 

du programme d’actions. 

Résultat attendu 

Le résultat attendu témoigne de la 

réussite de la mise en place des actions. 

Des indicateurs de suivi intermédiaires 

permettront également de suivre 

d’évolution des actions afin d’évaluer 

l’avancée du programme d’actions. 

Niveau de priorité de l’action 

++++                  Maximale 

 +++                     

  ++ 

   +                         Minimale 

Elaboration du programme d’actions 



 OBJECTIFS ET STRATEGIE DU PROGRAMME D’ACTIONS 

ÉTUDE AGRO -ENV IRONNEMENTAL E  POUR  L ES  CAPTAGES  PR IOR ITA IRES      -11 -  

2.3 ECHELLES DE MISE EN ŒUVRE : AAC, ZONE DE PROTECTION ET 

ZONES PRIORITAIRES 

Rappel règlementaire  

La zone de protection d'une aire d'alimentation de captages2 (ZPAAC) correspond aux portions 

de l’AAC3 où doivent être mis en œuvre un programme d’actions à destination des acteurs et 

visant à protéger tout ou partie de l'aire d'alimentation des captages vis-à-vis des pressions 

identifiées.  

Les actions visant à répondre aux objectifs sont basées sur du volontariat. 

 
Figure 1 : Schéma de la zone de protection au sein de l'AAC 

Dans le cadre de la protection des captages prioritaires, le préfet prend 2 arrêtés : 

 un arrêté définissant la ZPAAC ; 

 un arrêté définissant le programme d’action à mettre en œuvre dans cette zone. Il a 

ensuite la possibilité de rendre certaines mesures du programme obligatoires par un 

troisième arrêté, après un délai de trois ans si aucune amélioration sur la qualité des 

eaux prélevées n’est constatée. 

Zone de protection de l’AAC Peyrouse  

La zone de protection a été définie à la suite du diagnostic de l’AAC. Elle comprend les zones 

avec les plus fortes pressions, les zones à vulnérabilité élevée et très élevée et les périmètres 

de protection des captages. 

Une réunion réalisée le 02 juin 2021 a permis de réfléchir avec l’ensemble des membres du 

COTECH à la délimitation de cette zone. Après réflexions, échanges et plusieurs modifications, 

une zone de protection a été retenue. 

La proposition de la zone de protection a été validée à l’unanimité lors du Comité de Pilotage 

réalisé le 10 octobre 2021. 

                                                

2 Source : data.gouv.fr 
3 Une AAC (Aire d’Alimentation de Captage) désigne la zone en surface sur laquelle l'eau qui 

s'infiltre ou ruisselle alimente le captage. 
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Figure 2 : Délimitation de la zone de protection 



 OBJECTIFS ET STRATEGIE DU PROGRAMME D’ACTIONS 

ÉTUDE AGRO -ENV IRONNEMENTAL E  POUR  L ES  CAPTAGES  PR IOR ITA IRES      -13 -  

Au sein de cette zone de protection, des zones prioritaires ont été définies par les membres 

du COTECH afin d’optimiser la mise en œuvre du programme d’actions sur des zones plus 

restreintes. 

Zones prioritaires au sein de la zone de protection 

Cette zone n’a pas de vocation réglementaire, il s’agit d’un outil de gestion pour prioriser la 

mise en œuvre du programme d’actions. 

Le périmètre d'intervention du programme d’actions se concentrera au niveau de la zone de 

protection précédemment définies ; toutefois, on distingue différentes échelles de travail selon 

lesquelles les actions peuvent s'appliquer avec différents degrés de priorité :  

Echelles de mise en œuvre Surface  Niveau de priorité 

Zone prioritaire = zone 1 
1 272 ha, soit 33 % de 

l’AAC 
Maximale 

Zone de protection = zone 1 + 

zone 2 

2016 ha, soit 52 % de 

l’AAC 
Minimale 

La zone prioritaire : 326,4 ha,  
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Figure 3 : Cartographie de la zone prioritaire 
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Tableau 1 : Surface par zone et catégorie de culture (ha) 

  

 

 

Figure 4 : Cartographie des parcelles agricoles prioritaires 

Cultures Zone 1 Zone 2 
Total 

ZPAAC 

Vigne 190,7 2,8 193,6 

Grande culture 124,7  124,7 

Prairie diversifiée 47,7 1,8 49,5 

Prairie 
permanente, 
pâturage 34,2  34,2 

SNE 32,4 0,8 33,3 

Olivier 23,1 9,6 32,6 

Maraichage plein 
champ 10,7  10,7 

Arboriculture 7,8 0,3 8,1 

Surface pastorale 2,9  2,9 

Chênes truffiers 0,5  0,5 

Maraichage sous 
abris 0,1 0,2 0,3 

Somme 474,9 15,5 490,4 
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2.4 CADRE REGLEMENTAIRE ET AIDES FINANCIERES MOBILISABLES SUR 

UNE AAC 

2.4.1 Réglementation relative aux périmètres de protection sanitaire des captages 

Les articles L.1321-2 et R.1321-13 du Code de la Santé Publique assurent la protection des 

captages et de leur environnement proche, principalement vis-à-vis des pollutions 

ponctuelles, d'origine chronique ou accidentelle. 

Les périmètres de protection de captages sont définis par arrêté préfectoral de déclaration 

d'utilité publique (DUP). Ces arrêtés définissent trois périmètres de protection : 

 le périmètre de protection immédiate (PPI), 

 le périmètre de protection rapprochée (PPR), 

 le périmètre de protection éloignée (PPE). 

Ils énoncent des prescriptions relatives aux installations et aux activités réglementées ou 

interdites sur ces périmètres, ayant valeur de servitudes.  

La mise en œuvre de programmes d'actions ZSCE (issues de l’article 21 de la LEMA du 

30/12/2006) à l'échelle des aires d'alimentation de captages n’est pas considérée comme une 

alternative à la mise en place de périmètres de protection : ces démarches, visant des sources 

de pollution à des échelles 

spatiales distinctes, doivent 

être considérées comme 

complémentaires (cf. schéma 

ci-contre).  

Le périmètre de protection 

éloignée peut être voisin du 

contour de l'aire 

d'alimentation de captage, 

alors que le périmètre de 

protection rapprochée (PPR) 

est par définition 

hydrogéologique de taille 

beaucoup plus limitée.  

Le PPR protège avant tout des pollutions accidentelles, ainsi que des pollutions dites 

ponctuelles alors qu’une AAC a pour objectif de protéger le captage aussi bien des pollutions 

ponctuelles que diffuses.  

Les périmètres de protections sur l’AAC sont disposés de la manière suivante :  

Cultures 
Total 
AAC 

Zone de 
protection 

AAC 

Zone 1 Zone 2 zone 3 

Vignes 711,3 112,4 79,6 519,3 

Divers (SNE, 
jachère, surface 

gelée, etc.) 
127,5 38,6 12,3 76,6 

Grandes 
cultures 

44,4 4,8 24,2 15,4 

Prairies 31,4 4,6 11,1 15,7 

Fourrages 7,7 2,7 0,0 5,0 

Légumes-fleurs 3,8 0,0 0,0 3,8 

Oliviers 3,5 2,3 0,2 0,9 

Total des 
surfaces  
(en ha) 

929,7 165,4 127,5 636,7 



OBJECTIFS ET STRATEGIE DU PROGRAMME D’ACTIONS 

ÉTUDE AGRO -ENV IRONNEMENTAL E  POUR  L ES  CAPTAGES  PR IOR ITA IRES      -17 -  

 

Figure 5 : Carte des périmètres de protection au niveau de l'AAC 

2.4.2 Dispositif propre aux «zones soumises à contraintes environnementales » 
(ZSCE) 

Références 

 Article 21 de la Loi sur l'Eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, modifiant 

l'article L.211-3 du Code de l'Environnement, 

 Article L.211-3 du Code de l'Environnement, 

 Article L.114-1 du Code Rural et de la pêche maritime, 

 Articles R.114-1 à R.114-10 du Code Rural et de la pêche maritime, 

 Circulaire d'application du décret du 14 mai 2007, du Ministère de l'écologie, Ministère 

de l'agriculture et de la pêche, Ministère de la santé, du 30 mai 2008. 

Principes 

Le dispositif ZSCE s'applique à trois types de zones à enjeux : aires d'alimentation de captages, 

zones humides d'intérêt environnemental particulier, zones érosives. Seul le cas des aires 

d'alimentation de captages est évoqué ci-après.  

Il permet aux préfets d'agir sur des zones porteuses d'enjeux forts : 

 en délimitant la ou les zones à enjeu (zones de protection de l'aire d'alimentation de 

captages), 
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 en définissant un programme d'action relatif à cette ou ces zones de protection, 

comprenant des mesures destinées à être appliquées entre autres par les agriculteurs 

ou, le cas échéant, par les propriétaires fonciers,  

 en rendant si nécessaire obligatoire la mise en œuvre de tout ou partie de ce 

programme d'action, après un délai de un à trois ans, selon le contexte local, en 

fonction des résultats de mise en œuvre observés.. 

Domaine d'opportunité 

Actuellement, le principal domaine d'application du dispositif ZSCE correspond aux aires 

d'alimentation des captages prioritaires au titre du Grenelle ou de la conférence 

environnementale. La phase « obligatoire » n’est mobilisée qu’en dernier recours. La mise en 

place des actions de reconquête ou maintien de la qualité de l’eau est basée sur le volontariat. 

2.4.3 Actions contractuelles, pour une adaptation des pratiques, des systèmes de 
production ou la réalisation d'investissements 

Des contrats engageant des agriculteurs ou des groupements d'agriculteurs peuvent être 

élaborés afin de promouvoir des pratiques ou des systèmes de production plus respectueux 

de l'environnement ou réaliser des aménagements à vocation environnementale. Ces contrats 

permettent le financement des actions, sur la base d'une compensation des surcoûts induits 

et/ou des pertes de revenus liées aux changements de pratiques, sous réserve de la légalité 

des aides notamment au regard du droit communautaire. 

Plan stratégique national de la Politique agricole commune (PSN PAC) 

Le PSN PAC est l’une des modifications majeures proposées par la Commission européenne 

dans le cadre de la réforme de la PAC. Elle consiste à rendre obligatoire pour chaque État-

membre, l’élaboration d’un document unique, pour cinq années de programmation, à 

présenter à la Commission, en vue de son approbation par cette dernière. 

La proposition de PSN 

portée par la France va 

faire l'objet d'échanges 

entre les autorités 

françaises et la 

Commission européenne 

dans le courant de 

l'année 2022 afin de 

permettre l'adoption 

formelle du PSN, et sa 

mise en œuvre en France 

à partir du 1er janvier 

2023. 

Ce plan s’organise de la 

manière suivante : 

 Figure 6 : schéma d'organisation du PSN PAC 
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Programme de Développement Rural FEADER Languedoc Roussillon 2014-2020 

Les aides peuvent être financées dans le cadre du Programme de Développement Rural FEADER 

Languedoc Roussillon 2014-2020, adopté le 14 septembre 2015 par la Commission 

européenne.  

A noter : Ce programme ne sera plus valable, mais en attendant le nouveau programme, il 

peut servir de référence pour avoir une idée sur les types de mesures actuellement 

subventionnées et qui peuvent éventuellement l’être par la suite. Il s’agit donc que de mesures 

données à titre indicatif. 
 

Plusieurs mesures existent, parmi lesquelles on retrouve :  

 Mesure 4 : Investissements physiques 

o Sous mesure 4.1.1 : Investissement dans les exploitations 

o Sous mesure 4.1.3 : Investissements en faveur d’une gestion qualitative et 

quantitative de la ressource en eau 

 Mesure 11 : Soutien à l’agriculture biologique 

Cette mesure vise à accompagner les agriculteurs engagés en agriculture biologique, en 

compensant tout ou partie des surcoûts liés à l’adoption ou au maintien des pratiques et des 

méthodes de production de l'agriculture biologique. 

Plan de Compétitivité et d'Adaptation des Exploitations agricoles (PCAE)  

Dans le cadre du PDR, s’inscrit le Plan de Compétitivité et d'Adaptation des Exploitations 

agricoles (PCAE), qui constitue un plan de soutien aux investissements dans les exploitations 

agricoles, afin de les accompagner vers un renforcement de leur compétitivité et vers des 

pratiques répondant à l'agro-écologie.  

Il vise notamment à favoriser et accompagner : 

 l'installation et la création d'emplois ; 

 une augmentation de la valeur ajoutée, une adaptation aux marchés et une 

amélioration de la qualité des produits ; 

 une diversification des activités vers des activités non agricoles d'agritourisme ; 

 une amélioration des conditions de travail et une réduction de la pénibilité ; 

 une diminution de l'impact des activités agricoles sur l'environnement : gestion 

économe et maîtrisée de la ressource en eau, diminution des intrants, gestion des 

effluents ; 

 une amélioration de la performance énergétique de l'exploitation agricole ; 

 la mutualisation des outils de production. 

Le PCAE regroupe, entre autres, la mesure 4.1.3 Investissements en faveur d’une gestion 

qualitative et quantitative de la ressource en eau du PDR LR 2014/2020 : 
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Le dispositif 4.1.3 vise à favoriser et accompagner les investissements contribuant à 

une gestion équilibrée de la ressource en eau et à la préservation et l’amélioration de 

la qualité des eaux. Il mobilise également les financements de la mesure « Plantons 

des haies » du plan France Relance pour accompagner les projets de plantation de 

haies ou d’alignements d’arbres sur des parcelles agricoles 

Il soutient à ce titre les investissements contribuant à : 

o Limiter voire supprimer l’emploi d’intrants et notamment de produits 

phytosanitaires ; 

o Moderniser le matériel d'irrigation afin de réduire les consommations d'eau et 

de pratiquer une irrigation de précision permettant d'amener la juste dose 

d'irrigation nécessaire à la plante ; 

o Développer les infrastructures agro-écologiques (bandes tampons, haies, 

agroforesterie…) de façon à mailler les espaces agricoles et limiter les transferts 

en direction des milieux aquatiques. 

Investissements matériels productifs financés : 

 Matériels de substitution de pratiques culturales visant à supprimer l’emploi 

d’herbicides et/ou de produits phytosanitaires ; 

 Matériels visant à une meilleure localisation et à une réduction des traitements 

phytosanitaires ; 

 Matériels et équipements permettant la réduction des pollutions par les fertilisants ; 

 Matériels visant à préserver les sols et à lutter contre l’érosion ; 

 Matériels liés à l’économie de la ressource en eau sur les réseaux existants.  

Investissements non productifs financés : 

 Investissements permettant d’assurer la fonctionnalité et la préservation des milieux 

en zone agricole et les frais généraux associés ; 

 Haies et alignements d’arbres (dont agroforesterie)  devenu non éligible sur la 2ème 

période de 2021 (16 avril au 30 juin 2021).  
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3 MISE EN PLACE DES ACTIONS SPECIFIQUES  

3.1 BILAN DES CONCERTATIONS 

Une réunion de travail (COTECH), réalisée le 10 octobre 2021, a permis de définir la stratégie 

pour la mise en place des concertations. Ainsi 3 réunions de concertations ont été organisées. 

Les comptes rendus des séances sont disponibles en annexe 1. 

2 réunions de concertation avec les viticulteurs et les oléiculteurs  

Deux réunions de concertation ont été réalisées le 03 novembre 2021 : une avec les 

viticulteurs et une avec les oléiculteurs pour aborder des thématiques spécifiques à ces filières. 

Malheureusement très peu de personnes étaient présentes à ces réunions, ce qui n’a pas 

permis d’avoir une vision très représentative des idées de ces catégories d’exploitants de 

l’AAC sur l’élaboration du programme d’actions. 

De manière transversale, ces réunions ont cependant permis de mettre en avant plusieurs 

éléments :  

 Les agriculteurs font déjà partie pour la plupart de groupe de travail et sont déjà 

sollicités à de nombreuses reprises pour des réunions.  Ils pointent du doigt le fait de 

n’avoir pas assez de temps pour adhérer à des groupes de travail supplémentaires. 

Ces sursollicitions peuvent en partie expliquer l’absentéisme des exploitants aux 

réunions de concertation. 

 Un des souhaits exprimés par les exploitants est la présence d’un seul référent 

technique qui relai l’information auprès des agriculteurs et qui traite de tous les sujets 

: eau, foncier, fertilisation, etc. afin de soulager les nombreuses sollicitations des 

agriculteurs. 

 Une difficulté rencontrée au niveau de ce territoire est qu’il existe de nombreuses 

cultures, de nombreuses filières de commercialisation et de nombreux conseillers 

différents, ce qui rend la centralisation de l’information particulièrement fastidieuse à 

mettre en place. Il sera ainsi difficilement envisageable d’intervenir au niveau du 

programme d’actions via un seul acteur au niveau de ce territoire. L’approche devra 

être multi acteurs. 

 Utiliser une cave coopérative pour mettre en place des actions peut être complexe car 

la ZPAAC ne concerne pas tous les adhérents.  

 Quand on demande une information ou une pratique à un agriculteur, il doit y trouver 

un intérêt personnel, sinon cela devient une contrainte. Il faut donc lui démontrer 

l’utilité des actions à mettre en place. C’est dans ce cadre que de nombreuses journées 

techniques avec retour d’expérience devront être intégrées dans le programme 

d’actions ainsi que les documents démontrant le gain économique que peut 

représenter une diminution d’intrants. 

 Les projets collectifs de type aire de lavage/remplissage ne sont pas à exclure, mais la 

mise en commun d’outils est toujours très complexe et décourageant selon eux 

(casses, disponibilités, coûts d’entretien, etc.). 

Réunion multi-acteurs  

Une réunion de concertation a été réalisée le 16 novembre 2021 pour aborder des thématiques 

transversales à toutes les filières rencontrées sur le territoire. Les divers acteurs du territoire 
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ont ainsi été conviés pour cette réunion : coopératives, conseillers, agro-fournisseurs, 

associations, Chambre d’agriculture, AFIDOL, CIVAM Bio Gard, etc. Malheureusement très peu 

de personnes étaient présentes à cette réunion, ce qui n’a pas permis d’avoir une vision très 

représentative des idées de l’ensemble des acteurs de l’AAC. 

Cette réunion a cependant permis de mettre en avant quelques points clefs pour l’élaboration 

du programme d’actions : 

 La conversion AB des oléiculteurs ne semble pas intéressante pour eux car la 

valorisation économique n’est pas suffisante vis-à-vis d’une agriculture 

conventionnelle. 

 Le volet dangerosité de certaines molécules pour l’eau pourrait être intégré dans les 

supports de communication déjà existants (cahier de l’oléiculteur, bulletin infolive, 

etc.) 

 Les particuliers exploitants d’oliveraies sont particulièrement difficiles à atteindre. 

L’identité de ces derniers ainsi que leurs pratiques restent globalement méconnues 

même pour des organismes comme l’AFIDOL. Les seules structures disposant des 

informations les concernant (noms et coordonnées) sont les moulins, mais la loi sur la 

protection de données personnelles rend ces informations inaccessibles.  

 La clef de la réussite est la motivation des agriculteurs : il faut appuyer sur les aspects 

technico-économiques pour les intéresser. Il faudrait intégrer la « stratégie 

portefeuille » car l’intérêt d’économiser des intrants pourrait intéresser les exploitants 

au vu du contexte actuel de pénurie et d’inflation des engrais.  

 Des réunions de travail ou d’information sous forme d’apéro dinatoire sont 

certainement susceptibles d’atteindre plus d’agriculteurs (horaire plus adaptée qu’en 

journée et attrait social). 

Les actions présentées dans le cadre de ce programme d’actions (voir partie 2.2) intègrent 

l’ensemble des réflexions menées lors de ces concertations. 
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3.2 SYNTHESE DE L’ETUDE PSYCO-SOCIALE (UNIVERSITE DE NIMES) 

Un partenariat avec l’Université de Nîmes a permis de réaliser une étude psycho-sociale 

nommée « Identification des leviers et des freins au changement des pratiques agricoles en 

vue d’une restauration de la qualité de l’eau de la nappe de la Vistrenque ». 

Dans le cadre de cette étude, des entretiens semi-directifs ont été réalisés entre mai et juillet 

2021 via une grille d’entretien. La population enquêtée est de 21 agriculteurs se situant sur 

les AAC (FMPT et Peyrouse), soit 72 ha de SAU. 

Les points ci-après synthétisent les principales conclusions de cette étude :  

① Perception des risques  

 Le lien entre les engrais et la problématique des nitrates n’apparaît pas spontanément.  

 Manque de connaissances objectives sur les nitrates et plus particulièrement sur leurs 

origines dans les eaux. 

 Conséquences des nitrates peu connues (contrairement à celles des pesticides). 

 Difficulté à percevoir directement (odorat, goût, couleur) la dégradation de l’eau. 

 Méconnaissance de la qualité de l’eau de la nappe et manque d’informations reçues.  

 Hypothèse d’une distance psychologique entre les utilisateurs de l’eau BRL/eau de la 

nappe. Il peut s’agir d’un potentiel frein à l’implication et comportements pro-

environnementaux. 

 Les agriculteurs s’estiment moins responsables pour la pollution nitrates que les STEP, 

on parle alors de dilution de la responsabilité. 

② Pistes de réflexion proposées  

La perception du risque est un point déterminant dans la mise en place de comportements 

adaptatifs permettant de réduire les répercussions négatives. Il est donc nécessaire, afin 

d’envisager un changement de comportement, que les agriculteurs soient capables 

d’appréhender ces risques. 

Ainsi les principales actions à mettre à place sont :  

 Informer les exploitants de l’état actuel de l’eau de la nappe de la Vistrenque ; 

 Informer et sensibiliser sur les problématiques pesticides/engrais azoté ainsi que leurs 

répercussions sur la qualité de l’eau. Il s’agit de les responsabiliser vis-à-vis des 

pratiques ; 

 Tenir compte du mode de transmission ; l’information doit être assimilable 

 Jouer sur la perception des actions. Le changement de pratiques doit être perçu comme 

une nécessité (non comme une contrainte) ; 

 Restaurer l’image de l’agriculture et par conséquent l’identité des exploitants pour 

susciter une motivation. Celle-ci aura les effets les plus positifs sur la modification 

comportementale stable dans le temps et généralisable. 

Les actions retenues tentent d’intégrer l’ensemble des éléments identifiés dans le cadre de 

cette étude afin de lever un maximum les points de blocage et faciliter la mise en œuvre du 

programme d’actions. 
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3.3 ARTICULATION DU PROGRAMME D’ACTIONS 

Considérant l’ensemble des éléments décrits ci-avant, c’est-à-dire les objectifs de reconquête 

de la qualité de l’eau fixés, la stratégie de mise en œuvre du programme d’actions, les 

conclusions des concertations et celles de l’étude psycho-sociale, l’architecture du 

programme d’actions a pu être établie. 

A noter : Aucune action liée à l’emploi des produits phytosanitaires sur l'ensemble des terrains 

ouverts au public (publics ou privés), ne sera intégrée dans le cadre de ce programme 

d’actions, dans la mesure où l’extension de la loi Labbé vise à généraliser l’interdiction des 

produits phytosanitaires sur ces espaces à partir de juillet 2022. 

De ce fait, le programme d’actions s’articule de la manière suivante :  
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Volet Finalité Objectif opérationnel Action 

Volet A : La réduction des pressions 
d’origine agricole 

1. Réduire la pressions azotée 
Limiter les risques de lessivage des 

nitrates 

A1.1 Promouvoir le pilotage de la fertilisation azotée 

A1.2 Sensibiliser les particuliers au pilotage de la fertilisation azotée en oléiculture  

2.Réduire la pression 

phytosanitaire 

Supprimer l'utilisation d'herbicide et 

limiter l’utilisation des autres molécules 

phytosanitaires 

A2.1 Soutenir et développer l'agriculture biologique (AB) 

Limiter l'usage des produits 

phytosanitaires et diminuer les IFT 
A2.2 Promouvoir toutes les techniques alternatives à l'emploi des herbicides 

Limiter l’usage de molécules à risque A2.3 Orienter les exploitants vers des matières actives moins préoccupantes 

Optimiser l'utilisation des produits 

phytosanitaires pour réduire les quantités 

A2.4 Accompagner les exploitants dans l'investissement matériel 

A2.5 Former les exploitants au réglage et étalonnage des pulvérisateurs 

Réduire les risques de transferts de 

pollutions ponctuelles vers le milieu 
A2.6 

Réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place d’une aire de lavage et remplissage 

des pulvérisateurs 

3.Réduire la pression azotée et la 

pression phytosanitaire 

Limiter les transferts de pollutions par 

ruissellement, dérive aérienne, etc.  
A3.1 Accompagner les exploitants dans l'aménagement paysager des parcelles 

Soutenir financièrement les agriculteurs 

pour la mise en place de bonnes 

pratiques 

A3.2 
Mettre en place des dispositifs de soutien financier des bonnes pratiques (MAEC, PSE, 

etc.) 

Volet B : La réduction des pressions 
d’origine non agricole 

1.Réduire la pression azotée 
Limiter les risques de transfert des 

nitrates vers la nappe  

B1.1 Sensibiliser les propriétaires d’ANC à la mise en conformité  

B1.2 
Réaliser un état des lieux des pratiques de la fertilisation azotée au niveau des stades et 

accompagner son optimisation 

2.Réduire la pression 

phytosanitaire 

Limiter les risques de pollutions via les 

forages, puits, etc. 
B2.1 Recenser, auditer les ouvrages sensibles et accompagner leur réhabilitation 

Tendre vers le zérophyto pour limiter les 

risques de pollutions 

B2.2 Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur le réseau ferroviaire 

B2.3 Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur le réseau autoroutier 

Volet C : Suivi analytique 1.Surveiller la qualité de l’eau 
Améliorer la connaissance de la qualité de 

l'eau au niveau du captage 
C1.1 Mise en place d'un suivi analytique au niveau du captage de Peyrouse 

Volet D : Le foncier 
1.Réduire la pression azotée et la 

pression phytosanitaire 

Prévenir et limiter les pressions actuelles 

et futures d’origine agricole et non 

agricole 

D1.1 Mettre en place une stratégie foncière sur les parcelles agricoles des zones plus sensibles 

Volet E : Animation et communication 
1.Réduire la pression azotée et la 

pression phytosanitaire 

Appuyer à la mise en œuvre du 

programme d'actions 

E1.1 Définir et mettre en place le plan de communication 

E1.2 Animer le programme d'actions 
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3.4 LES FICHES ACTIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOLET A : LA REDUCTION DES 
PRESSIONS D'ORIGINE 

AGRICOLE  
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A1.1 - Promouvoir le pilotage de la fertilisation azotée 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 
Action A1.1 - Promouvoir le pilotage de la fertilisation azotée 

Objectif opérationnel Limiter les risques de lessivage des nitrates 

Finalité Réduire la pression azotée 

Espace ciblé Zone 1 

Acteur ciblé Agriculteurs  

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel CA30, coopératives, conseillers privés 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

 Peu d’analyses de reliquat d’azote réalisées. 

 Peu d’exploitants intègrent ces analyses dans les plans de fumure. 

Thématique Oléiculture Viticulture 
Grandes 

cultures 
Maraichage Arboriculture 

Surface concernée 

(ha/ % SAU) 

46,8 ha  

6 % 

218,1 ha 

28 % 

128,8 ha  

17 % 

13,8 ha 

2 % 

11,7 ha  

2 % 

Azote total 

apporté 
19 U  33 U 212 U 66 U 28 U  

Azote efficace 

apporté 
5 U 7 U 176 U  20 U  11 U 

Excès en 

fertilisation azoté 
Moyen : 10 U Aucun 

Nature 
Principalement 

organique 

Principalement 

organique 

Principalement 

minérale 

100 % 

organique 

Principalement 

organique 

Période d’apport Ok Ok Ok Ok Ok 

Bien que les excès relevés au niveau du diagnostic ne soient pas significatifs, le pilotage de 

l’azote n’est pas optimal et pourrait être amélioré. 

Description de l'action 

Cette action vise à promouvoir le pilotage de la fertilisation azoté sur les cultures présentant 

les excès les plus importants, à savoir l’oléiculture. Cette action peut être déclinée aux autres 

cultures à savoir viticulture, grandes cultures, maraichage et arboriculture. 

► Les outils de pilotage  

L’objectif est de promouvoir les outils de pilotage de précision afin d’ajuster les apports 

d’azote, optimiser la récolte et limiter les pertes par lessivage.  

 Pour l’oléiculture : Il n’existe pas d’OAD pour la fertilisation de l’olivier. Les conseils sur 

les apports et leur fractionnement se trouve dans le « Cahier de l’oléiculteur 2022 » édité 

par Franceolive. 

 

Pour la viticulture : En absence +) pour le pilotage de la fertilisation azotée en viticulture, 

la CA30 a proposé d’adapter un outil développé pour le maraîchage : la grille ZEnit (voir 

fiche annexe 2). 
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Pour les grandes cultures :  

o Autoguidage RTK : pilotage de précision (2 à 3 cm de précision au niveau de 

la conduite par transmission d’ondes radio ou par téléphone mobile). Outil 

onéreux (18 à 44 000 €). 

o FARMSTAR : OAD sur la fertilisation azotée (optimisation de l’apport d’azote 

basé sur des images satellitaires et aériennes). 

Pour le pilotage général :  

o MES PARCELLES (Chambre d’agriculture) ou GEOFOLIA (Isagri) : pilotage 

général et suivi des pratiques 

o La CA30 propose par exemple des diagnostics agronomiques via le 

laboratoire Celesta’Lab. Il permet de caler à la fois, l’amendement organique 

et la fertilisation de fond d’un plantier sur vigne par exemple. 

► Intégration des éléments du sol pour la fertilisation azotée 

Une bonne connaissance du sol et de son fonctionnement est essentielle pour mener une 

agriculture durable ; elle permet une meilleure intégration des paramètres du sol dans 

les pratiques de fertilisation. 

L’objectif est de donner aux agriculteurs les outils nécessaires pour qu’ils puissent par 

eux même interpréter les résultats des analyses de sol et intégrer ces paramètres dans la 

gestion de leur fertilisation au quotidien. 

► Nature des engrais et périodes d’apports  

Une sensibilisation sur la période des apports selon la nature de l’engrais (organique, 

minéral ou organo- minéral) serait intéressante pour rappeler les risques de lessivages 

des nitrates durant la période hivernale. 

Pour l’oléiculture : Il serait d’ailleurs intéressant de promouvoir l’utilisation d’engrais 

foliaire sur des territoires vulnérables aux nitrates car ces engrais permettent d’avoir 

moins de perte dans le milieu puisqu’ils ne sont pas appliqués directement aux sols. 

Ces engrais coûtent cependant plus cher. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Sensibiliser les exploitants sur les techniques d’optimisation de la fertilisation (cf volet E 

Animation et Communication). 

Un technicien de la CA30 intervient déjà chaque semaine sur le territoire pour faire 

des réunions/points sur le terrain sur différentes problématiques rencontrées par les 

viticulteurs. Les thématiques nitrates et phytosanitaires sont cependant très peu 

abordées lors de ces réunions et pourraient être mieux intégrées à ce niveau-là. 

② Accompagner les agriculteurs souhaitant optimiser leurs pratiques de fertilisation dans 

les différentes démarches et étudier la possibilité de regrouper des demandes. Exemple :    

 Demande d’analyses de sol groupée 
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 Proposer aux volontaires des formations spécifiques sur les techniques 

d’optimisation de la fertilisation (gestion du sol, choix des fertilisants, etc.) 

Communication spécifique 

Voir détail au niveau de l’action de communication COM07 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé 

Coût Farmstar : prestation d’environ 10 €/ha  

Coût logiciel « Mes parcelles » : 150 € à 300 €/an 

d’abonnement 

Coûts d’un diagnostic de la CA30 (via analyse laboratoire 

Celesta’Lab) : 330 € (analyses et interprétations) 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 18 jours. 

Taux de subventions publiques Aucune subvention 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

1ère année d’animation : ① / 2ème à 5ème année d’animation : ①+ ② 

Indicateurs de suivi 

État Initial   Indicateurs  Résultats attendus 

 Aucune surface classée en 

pression élevée et très élevée 

en zone 1  

 Peu d’analyses de reliquat 

d’azote  

 Pas de réel pilotage de 

l’azote sur vigne et olivier 

 Surface pilotée avec un OAD 

 Nombre d’exploitants intégrant 

les reliquats d’azote dans le plan 

de fumure 

 Evolution des surfaces classées 

en pression élevée et très élevée 

en zone 1 

 Maintien de 100 

% de la SAU en 

pression nitrates 

nulle à moyenne 

en zone 1 
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A1.2 - Sensibiliser les particuliers au pilotage de la fertilisation azoté en oléiculture 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 

Action 
A1.2- Sensibiliser les particuliers au pilotage de la fertilisation 

azoté en oléiculture  

Objectif opérationnel Limiter les risques de lessivage des nitrates 

Finalité Réduire la pression azotée 

Espace ciblé Zone 1 et 2 

Acteur ciblé Particuliers en oléiculture 

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel AFIDOL, Association les amis des oliviers 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

 206,2 ha d’oliviers identifiés par photo-interprétation appartenant certainement à des 

particuliers non identifiés. 

 Absence de données sur les pratiques de fertilisation de particuliers exploitants des oliviers. 

 Difficulté d’atteindre les particuliers (loi sur la protection des données personnelles). 

Description de l'action 

Il serait pertinent dans un premier temps de diagnostiquer les moulins ou association pour obtenir 

les principales tendances des pratiques d’entretien des oliviers (fertilisation principalement) des 

particuliers. Une fois ces tendances connues, il sera alors possible de sensibiliser les particuliers 

aux bonnes pratiques concernant la fertilisation des oliviers en ciblant sur les points bloquants 

identifiés, si existants. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Caractériser les principales tendances des pratiques de fertilisation des particuliers en 

contactant les moulins, coopératives et associations (ex : « amis des oliviers »). 

② Sensibiliser les particuliers aux bonnes pratiques (demi-journée technique, etc.)  voir action 

COM08. 

③ Proposer des formations/stage aux volontaires sur la gestion des oliviers (fertilisation et 

traitements) en les mettant en lien avec des organismes experts (AFIDOL, pépiniéristes, etc.) 

Communication spécifique  

Voir détail au niveau de l’action de communication COM08 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé Aucun 

Coûts pour le maître d’ouvrage 
Animation estimée à 7 jours. 

Coût d’une formation estimée entre 1000 et 2000 €. 

Taux de subventions publiques Aucune subvention 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

1ère année d’animation : ① / 2ème à 5ème année d’animation : ② +③ 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Absence de données 

sur la fertilisation 

chez les particuliers 

 Nombre de particuliers sensibilisés sur la 

fertilisation des oliviers 

 Nombre de formations organisées pour les 

particuliers 

 10 particuliers 

sensibilisés aux 

bonnes pratiques 
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A2.1 - Soutenir et développer l’agriculture biologique 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 
Action A2.1 - Soutenir et développer l’agriculture biologique  

Objectif opérationnel 
Supprimer l'utilisation d'herbicide et limiter l’utilisation des 

autres molécules phytosanitaires 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 

Acteur ciblé 
Agriculteurs (en priorité viticulture, grande culture, 

arboriculture et oléiculture) 

Niveau de priorité de l’action +++ 

Partenaire potentiel CA30, CIVAM BIO 30, Coopératives 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

De nombreuses molécules sont retrouvées aux niveaux du captage de Peyrouse, dont 3 

herbicides au potentiel de lixiviation élevé (substances considérées comme lixiviables et donc 

dangereuses pour la nappe) : Monuron, Triclopyr et MCPA dont 2 molécules encore autorisées 

en grandes cultures (blé, avoine, seigle, lin, prairie, etc.) et en usage non agricole. 

 

Pour rappel, le diagnostic a permis de mettre en évidence les éléments suivants :  

 Viticulture Oléiculture Grandes cultures Arboriculture Maraichage  

Surface 

concernée (ha/ 

% SAU) 

218,1 ha 

28 % 

46,8 ha  

6 %  

128,8 ha  

17 %  

11,7 ha  

2 %  

13,8 ha 

2 % 

Molécules 

retrouvées dans 

les captages 

Glyphosate 

(herbicide) 

Glyphosate 

(herbicide) 

Glyphosate 

(herbicide) 

Glyphosate 

(herbicide) 
Aucune 

Molécules dites 

préoccupantes 

utilisées 

Glyphosate 

(herbicide) 

Pyréthrine 

(insecticide) 

Folpel 

(fongicide) 

S-Metolachlor 

(herbicide) 

Diflufénicanil 

(herbicide) 

Surface en AB/ 

% SAU enquêté 

144,6 ha 

92 %  

8,7 ha 

24% 

5,2 ha 

<1% 

5,4 ha 

 53% 

Sous abris : 

0,6 ha /67 %  

+ Plein 

champ : 

11,2 ha /97% 

Marge de 

progression 

existante en 

zone 1 

64,1 ha  19,8 ha  121,3 ha  4,6 ha  1,6 ha 

Au total 50 % de la SAU enquêtée, soit 227,1 ha sont certifiés ou en cours de certification AB.  

L’AB est largement dominante dans le secteur viticole (avec 92 % des surfaces enquêtées, soit 

144,6 ha et 10 exploitations). 
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Description de l'action 

Cette action vise à aider les exploitants aux maintiens de l’agriculture biologique déjà en place 

et à promouvoir la conversion des autres exploitants, notamment au niveau de la zone 

prioritaire 1. 

La conversion à l’agriculture biologique est la démarche de révision du système d’exploitation 

pour passer d’un mode de production dit conventionnel/raisonné à un mode de production 

biologique respectant le cahier des charges défini par le règlement cadre CE 834/2007 et le 

règlement d’application CE 889/2008.  

Parmi les grands principes de l’AB, on retrouve certains objectifs en lien avec les enjeux de 

préservation des captages :  

 Eviter l’utilisation de fertilisants de synthèse, pesticides, (…) qui peuvent avoir des 

effets défavorables sur la santé. 

 Réduire les intrants grâce à leur réutilisation ou leur recyclage et grâce à une gestion 

efficiente des matériaux et de l’énergie, de façon à maintenir et à améliorer la qualité 

de l’environnement et à préserver les ressources. 

La mesure 11 du PDR Languedoc Roussillon 2014 à 2020 vise à accompagner les agriculteurs 

engagés en agriculture biologique, en compensant tout ou partie des surcoûts liés à l'adoption 

ou au maintien des pratiques et des méthodes de production de l'agriculture biologique. Le 

PSN PAC 2023-2027 fixe l’objectif de doubler les surfaces en AB d’ici 2027 (18% de la SAU) 

(recommandations 7 et 9). Les soutiens à la conversion sont renforcés de 90 M€ 

supplémentaires pour atteindre 340 M€ par an. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Identifier les futurs projets de conversion AB et suivre leur évolution  

Identification des exploitations et de l’évolution des surfaces en AB et/ou en conversion par 

via les partenaires tels que la CA30, CIVAM BIO 30, et les coopératives. L’objectif étant de 

suivre la dynamique de l’AB sur le territoire : 

 Réunions de concertation avec les acteurs en lien avec la certification AB 

 Suivi de l’évolution des surfaces en AB 

 Bilan des exploitants intéressés par une conversion et donc des surfaces 

potentiellement disponibles 

② Sensibiliser les agriculteurs de la zone 1 sur l’importance et l’intérêt de se convertir en AB  

 Via une approche directe des exploitants : mise en place de diagnostics technico 

économique à la conversion en AB 

Une approche individuelle basée sur un diagnostic technico-économique pourra être mis en 

place afin de convaincre les exploitants de se convertir en AB. 

 

 Via l’appui des filières de commercialisation  

Une réunion de concertation pourrait être lancée avec les coopératives afin d’identifier les 

projets de développement AB sur le territoire.  

A noter : 
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 Les coopératives viticoles ont déjà lancé des projets de développement AB, d’où le 

taux important de surface viticole en AB sur le territoire. La cave de Marguerittes se 

fixe pour objectif 80 % sur le moyen/long terme.  

 5 exploitants sur 8 commercialisent leur production de grandes cultures chez Arterris. 

Il serait intéressant de se concerter avec eux pour étudier la possibilité d’une filière 

AB, bien que la conversion en grandes cultures reste délicate et difficile à mettre en 

œuvre (surcoûts généralement trop importants). 

Les filières de commercialisation sont diverses et variées sur le territoire concerné. Une 

approche au cas par cas auprès de chaque acteur sera nécessaire. 

 Via l’appui des organismes experts  

L’intervention de partenaires, comme le CIVAM BIO 30 ou la CA30 par exemple, auprès des 

agriculteurs pourraient également être un moyen de convaincre les agriculteurs à se lancer 

dans ce type de démarche. Ainsi des réunions de concertation (par groupe de culture) 

pourraient être organisées pour mettre en relation les agriculteurs avec les différents 

organismes certificateurs. 

③ Accompagner les exploitants souhaitant se convertir 

 Le CIVAM bio du Gard propose un accompagnement des projets, l’évaluation des 

besoins et des moyens, des formations, des journées techniques, etc. 

 La CA30 propose la création d’un atelier Bio « PASS EXPERTISE BIO » : la Région 

accompagne l’exploitant agricole dans son projet de conversion à l’Agriculture 

Biologique (AB).   

 

Bilan des exploitants intéressés par une conversion et donc des surfaces 

potentiellement disponibles. 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé 

Coût certification AB : entre 350 et 800 €/an. 

Crédit d’impôt : A compter du 1er janvier 2023 (loi n° 2021-

1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, art. 84) :  

 Cas général : 4 500 €/an 

 Entreprises bénéficiant d’une aide à la conversion ou 

au maintien à l’agriculture biologique : 5 000 €/an 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 26 jours. 

Taux de subventions publiques 

Voir le prochain PDR. A titre indicatif, voir mesure 11 du PDR 

LR, sa « Notice d'information à l’attention des bénéficiaires 

potentiels des aides à la conversion et au maintien de 

l'agriculture biologique, adoptée le 03 avril 2020 » et ses 

taux d’aide pour la campagne 2020 (données non 

disponibles pour 2021). 

Se reporter au PSN : 

https://agriculture.gouv.fr/consultation-du-public-projet-

de-plan-strategique-national-de-la-france-pour-la-

future-politique cf p.291 

https://agriculture.gouv.fr/consultation-du-public-projet-de-plan-strategique-national-de-la-france-pour-la-future-politique%20cf%20p.291
https://agriculture.gouv.fr/consultation-du-public-projet-de-plan-strategique-national-de-la-france-pour-la-future-politique%20cf%20p.291
https://agriculture.gouv.fr/consultation-du-public-projet-de-plan-strategique-national-de-la-france-pour-la-future-politique%20cf%20p.291
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Aide sur la réalisation du diagnostic global PASS Expertise 

Bio, nécessitant un maximum de 3 jours de prestation. La 

subvention est égale à 80 % du coût HT prévisionnel de la 

prestation, plafonné à 500 €/jour, soit 1 500 € pour une 

prestation de 3 jours maximum. 

Financeur FEADER, Région Occitanie, AERMC 

Phasage prévisionnel 

Action à mener tout au long des 5 années d’animation. 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Surface en AB 

importante : 

191,5 ha, soit 

40% en 

zone 1 

 Evolution des surfaces AB en zone 1 

 Nombre de diagnostics de conversion réalisés 

 Nombre d’exploitants convertis ou en cours de 

conversion 

 % d’exploitant ayant au moins une parcelle en 

agriculture biologique 

 60 % de SAU en 

AB en zone 1  
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A2.2 - Promouvoir toutes les techniques alternatives à l'emploi des herbicides 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 

Action 
A2.2 - Promouvoir toutes les techniques alternatives à 

l'emploi des herbicides 

Objectif opérationnel Limiter l'usage des herbicides et diminuer les IFT 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 et 2 

Acteur ciblé Agriculteurs 

Niveau de priorité de l’action ++++ 

Partenaire potentiel CA30 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

Les principales molécules retrouvées au niveau des captages au-dessus des seuils 

règlementaires et/ou à des taux de détection importants sont des herbicides, ce sont donc 

sur ces molécules que cette action pourra se focaliser. 

Bien que les IFT calculés soient pour la plupart en dessous des IFT de référence, des marges 

de progrès sont possibles. 

 Viticulture Oléiculture Grande culture Arboriculture Maraichage 

Surface 

concernée (ha/ 

% SAU) 

218,1 ha 

28 % 

46,8 ha  

6 %  

128,8 ha  

17 %  

11,7 ha  

2 %  

13,8 ha 

2 % 

IFT herbicide 

(2020) 

0,3 

< IFT 

référence 

1 

Ø IFT référence 

1,8 

< IFT référence  

0,4 

> IFT 

référence 

Ø 

herbicide 

Certains exploitant utilisent déjà des méthodes alternatives aux herbicides :  

En viticulture :  

 9 exploitants sur 13 utilisent 1 intercep pour le désherbage du rang 

 3 sur 13 pratiquent l’enherbement de l’inter rang 

En oléiculture :  

 Seuls 3 exploitants sur 22 utilisent des herbicides pour désherber sous le rang 

 3 exploitants laissent un enherbement naturel 

En arboriculture :  

 Désherbage chimique uniquement sous le rang 

Il serait intéressant de promouvoir ces techniques à l’ensemble des exploitants de l’AAC. 

Description de l'action 

Cette action vise à promouvoir toutes les techniques alternatives à l'emploi des produits 

phytosanitaires via la mise en place : ateliers d’échanges techniques, démonstrations de 

matériel ou outils de pilotage spécifiques. 

Les pratiques connues en réduction d’herbicide sont :  

 Faux semis  

 Désherbage mécanique : recours au binage, houe rotative, herse étrille, etc. (cf action 

A2.4) 

 Désherbage localisé au semis 
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 Recours aux outils de précisons (cf autoguidage RTK, etc.) 

 Allongement des rotations de cultures 

 Introduction des cultures étouffantes (sarrasin, ray grass, avoine, trèfle, etc.) dans la 

rotation pour limiter le développement ou la levée des adventices. 

 Choix de variétés tolérantes (toutes les cultures) 

 Diversification des assolements avec des cultures à bas intrants 

 Enherbement des inter rangs de certaines cultures pérennes (vignes, arbo, etc.) 

 Eco pâturage dans les vignes et vergers pour limiter les passages d’herbicide. 

 Etc. 

L’animation pourra se baser sur les fiches actions des certificats d’économie de produits 

phytopharmaceutiques (CEPP), disponibles sur le lien suivant : 

https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

L’animation fera la promotion des techniques et méthodes alternatives aux herbicides via la 

mise en place de demi-journée techniques (partie en salle/partie sur le terrain) chaque année 

sur une thématique différente. Ces demi-journées pourront être accompagnées par la 

distribution d’un document de synthèse des principales informations à retenir. 

Exemple :  

 Année 1 : démonstration de matériel de désherbage en vigne. 

 Année 2 : demi-journée technique sur la diversification des assolements et rotations 

longues en grandes cultures. 

 Année 3 : demi-journée technique sur l’enherbement des inter rangs de culture 

pérenne (arbo, vigne, olivier, etc.). 

 Année 4 : démonstration de matériel sur les outils de précision. 

 Année 5 : demi-journée de rencontre entre les viticulteurs et les éleveurs pour 

promouvoir l’éco pâturage. 

Communication spécifique liée à cette action 

Voir détail au niveau de l’action de communication COM10 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé Aucun 

Coûts pour le maître d’ouvrage 
Animation estimée à 20 jours. 

Coûts d’environ 1500 € 

Taux de subventions publiques Aucune subvention 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

Action à mener durant les 5 années d’animation avec un évènement par année. 

 

 

 

 

 

 

https://alim.agriculture.gouv.fr/cepp/content/ap_fiches_action
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Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Certains exploitants utilisent 

déjà des méthodes alternatives 

aux herbicides qu’il serait 

intéressant de promouvoir. 

 Nombre d’évènement mis 

en place 

 Evolution de l’IFT (hors 

variations climatiques) 

 Nombre d’exploitants 

utilisant des méthodes 

alternatives aux 

herbicides 

 Surface de cultures 

pérennes non désherbées 

chimiquement 

 

 Réduction des IFT 

herbicides vis à vis 

des IFT identifiés 

dans le cadre du 

diagnostic 

 25% des surfaces en 

cultures pérennes en 

zéro herbicide  
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A2.3 - Orienter les exploitants vers des matières actives moins préoccupantes 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 

Action 
A2.3 - Orienter les exploitants vers des matières actives 

moins préoccupantes 

Objectif opérationnel 
Limiter l’usage de molécules à risque afin de protéger la 

qualité de l'eau future 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 

Acteur ciblé Agriculteurs 

Niveau de priorité de l’action +++ 

Partenaire potentiel Conseillers privés, agro-fournisseurs, CA30, AFIDOL 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

Toutes les productions, à l’exception du maraîchage, utilisent des molécules dites 

préoccupantes (classification ANSES, voir en annexe 3) :  

 Viticulture Oléiculture 
Grandes 

cultures 
Arboriculture Maraichage  

Surface 

concernée (ha/ 

% SAU) 

218,1 ha 

28 % 

46,8 ha  

6 %  

128,8 ha  

17 %  

11,7 ha  

2 %  

13,8 ha 

2 % 

Molécules 

retrouvées dans 

les captages 

Glyphosate 

(herbicide) 

Glyphosate 

(herbicide) 

Glyphosate 

(herbicide) 

Glyphosate 

(herbicide) 
Aucune 

Molécules dites 

préoccupantes 

utilisées 

Glyphosate 

(herbicide) 

Pyréthrine 

(insecticide) 

Folpet 

(fongicide) 

S-Metolachlor 

(herbicide) 

Diflufénicanil 

(herbicide) 

 

Description de l'action 

Cette action vise à informer et sensibiliser les agriculteurs sur la dangerosité des produits 

phytosanitaires utilisés vis à vis de la ressource en eau afin de limiter leur usage au sein de 

l’AAC. 

Ces informations pourraient être intégrées à différents niveaux pour sensibiliser les 

exploitants (par ordre de priorité) :  

 Pour les viticulteurs : via la CA30.Un technicien de la CA30 intervient déjà chaque 

semaine sur le territoire pour faire des réunions/points sur le terrain sur différentes 

problématiques rencontrées par les viticulteurs. La dangerosité des molécules vis-à-

vis de la ressource pourrait être abordée lors de ces points réguliers. 

 Pour les grandes cultures : via la CA30 et leur conseiller M. PIANETTI. 

 Pour les oléiculteurs : diffusion de l’information via France Olive dans le cahier de 

l’oléiculteur, bulletin infolive, etc. 

 Pour les arboriculteurs : via la CA30 et leur conseiller M.DELON. 
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Cahier des charges et mise en œuvre 

① Rédiger une note de synthèse sur les molécules dites préoccupantes (classification de 

l’ANSES) et leurs effets sur la santé et l’environnement. Des informations sur des produits ou 

techniques alternatives devront également être intégrées. L’évolution de cette liste devra être 

surveillée.  

② Diffuser cette note aux divers conseillers du territoire (AFIDOL, CA30, etc.) pour qu’ils 

l’intègrent dans leurs propres outils de communication existants (bulletin, etc.) ou 

directement aux viticulteurs de l’AAC. 

Communication spécifique liée à cette action 

Voir détail au niveau de l’action de communication COM09 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé Aucun 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 4 jours. 

Taux de subventions publiques - 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

Action ponctuelle, à réaliser entre la 3ème et 5ème année d’animation 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Utilisation de 

molécules dites 

préoccupantes 

(5 au total) 

 Création d’une note de synthèse 

 Nombre de diffusions de cette note 

 Nombre de molécules préoccupantes 

utilisées sur la zone 1 

 Surface exposée à des molécules 

préoccupantes 

 Aucune molécule dite 

préoccupante classée 

par l’ANSES utilisée 

sur la zone 1 
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A2.4 - Accompagner les exploitants dans l'investissement matériel 

Volet A Réduction des pollutions diffuses d’origine agricole 

Action 
A2.4 - Accompagner les exploitants dans l'investissement 

matériel 

Objectif opérationnel 
Optimiser l'utilisation des produits phytosanitaires pour 

réduire les quantités 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 et 2 

Acteur ciblé Agriculteurs 

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel CA30, DDTM30, Région Occitanie 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

 Un pulvérisateur à faible performance a été identifié lors du diagnostic en maraichage. 

 De nombreux exploitants disposent de matériel de désherbage mécanique.  

 9 viticulteurs sur 12 disposent d’un intercep. Cet outil est à promouvoir plus 

largement. 

Description de l'action 

Cette action a pour objectif d’accompagner les agriculteurs dans les démarches pour 

améliorer leurs équipements et donc optimiser les traitements :  

 L'achat de matériel de désherbage alternatif (intercep, désherbage chimique de 

précision, etc.) est un des moyens permettant de réduire l'utilisation d'herbicides. 

 Le renouvellement d’un pulvérisateur performant selon la classification de l’IFV 

permet également d’aboutir à des réductions de 30 à 50 % de produits 

phytosanitaires. 

L’objectif de cette action est d’encourager et d’accompagner l’investissement dans ce type 

de matériel (intercep, tondeuse, désherbage chimique de précision, etc.) afin de réduire 

l'utilisation des produits phytosanitaires. Cette action devra principalement cibler les 

viticulteurs, étant donné que la vigne représente une majorité des surfaces agricoles de 

l’AAC. Le matériel peut être acheté en individuel ou en collectif, bien qu’il y ait peu de CUMA 

identifiées sur ce territoire. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Communication annuelle sur le nouvel appel à projet PCAE avec le matériel éligible, avec 

une présélection de l’animatrice sur le matériel intéressant pour le secteur (au regard de la 

typologie de culture).  

② Identification des agriculteurs souhaitant investir dans du nouveau matériel. 

③ Accompagnement des agriculteurs dans l’élaboration des dossiers PCAE. 

Communication spécifique liée à cette action 

Voir détail au niveau de l’action de communication COM11 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé Variable selon le type de matériel 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 10 jours. 
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Taux de subventions publiques 

Mesure 4.1.3 du PDR LR - Investissements en faveur d’une 

gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau / 

Investissements agroenvironnementaux : 40 à 60%. 

Voir PSN PAC 2023-2027. 

Programme d'Investissements d'Avenir - FranceAgriMer 

Financeur FEADER, AERMC et Etat selon les appels à projet 

Phasage prévisionnel 

Action à mener durant les 5 années d’animation. 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 1 pulvérisateur à faible 

performance en maraichage 

 9 viticulteurs sur 12 équipés 

d’un intercep 

 Nombre de dossiers 

PCAE réalisé au sein de 

l’AAC 

 Nombre de viticulteurs 

équipés d’un interceps 

 Evolution de l’IFT H 

 Aucun pulvérisateur à 

faible performance 

 Tous les viticulteurs 

équipés d’un outil 

alternatif au désherbage 
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A2.5 - Former les exploitants au réglage et étalonnage des pulvérisateurs 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 

Action 
A2.5 - Former les exploitants au réglage et étalonnage 

des pulvérisateurs 

Objectif opérationnel 
Optimiser l'utilisation des produits phytosanitaires pour 

réduire les quantités 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 et 2 

Acteur ciblé Agriculteurs 

Niveau de priorité de l’action + 

Partenaire potentiel CA30 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

Le réglage des buses et l’étalonnage sont des pratiques qui pourraient être améliorées. 

Description de l'action 

Cette action a pour objectif de sensibiliser et former les agriculteurs (réglage et étalonnage 

des pulvérisateurs).Une formation sur l'optimisation de la pulvérisation est mise au catalogue 

de formation de la CA30 à Nîmes pour janvier 2022. D’autres formations seront susceptibles 

d’être mises en place si les agriculteurs y montrent un intérêt. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Communiquer sur l’existence de formations sur l’étalonnage et l’optimisation des 

traitements de manière générale et identifier les agriculteurs intéressés par ces formations. 

② Proposer des formations aux agriculteurs : partenariat avec la CA30 et/ou autres 

prestataires privés : nombre de formations à proposer en fonction du nombre de personnes 

intéressés. 

Communication spécifique liée à cette action 

Voir détail au niveau de l’action de communication COM12 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé 
Entre 20 (avec contribution compte Vivea) et 300 € (tarif 

normal) pour une journée de formation. 

Coûts pour le maître d’ouvrage 
Animation estimée à 6 jours. 

Coût de 1000 à 1500 € / jour de formation. 

Taux de subventions publiques Via Fonds d’assurance formation VIVEA 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

Action à mener tous les 2 ans. 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Réglage des buses et 

l’étalonnage non 

optimal 

 Nombre de formation 

organisée 

 Nombre de participants 

 100 % de pulvérisateurs 

étalonnés et réglage des 

buses systématique 
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A2.6 - Réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place d’une aire de lavage 
et remplissage des pulvérisateurs 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 

Action 
A2.6 – Réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place 

d’une aire de lavage et remplissage des pulvérisateurs 

Objectif opérationnel 
Réduire les risques de transfert de pollutions ponctuelles 

vers le milieu 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 et 2 

Acteur ciblé Agriculteurs 

Niveau de priorité de l’action +++ 

Partenaire potentiel Caves coopératives, collectivités 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

De nombreux exploitants ne disposent pas d'aire de lavage/remplissage individuelle. Le 

lavage des pulvérisateurs se fait principalement au champ, au niveau de la cour sans système 

de récupération. Aucune aire de lavage collective recensée sur le territoire. Uniquement 2 

aires de remplissage recensées sur Bezouce et Cabrières. 

Description de l'action 

Le lavage et remplissage du pulvérisateur sont des étapes qui peuvent présenter des risques 

pour l’environnement (départ de produits vers le sol ou les eaux de surface) ainsi que pour 

les opérateurs si elles ne sont pas maîtrisées. Pour cette raison, la mise en place d’aire de 

lavage et remplissage pour les exploitations présentes sur l’AAC serait un moyen de limiter 

les risques de pressions. 

Cette action vise d’abord à étudier la pertinence et la possibilité de mettre en place d’une 

aire de lavage et remplissage collective. Si un dispositif est retenu, il faudra alors envisager 

son installation. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

Réalisation d’une étude de faisabilité et mise en place d’un ou plusieurs dispositifs d’aires 

de lavage/remplissage collectives. 

① Réalisation d’une étude de faisabilité pour la mise en place d’une aire de 

lavage/remplissage 

 Evaluation des besoins : un questionnaire pourra être distribué à l’ensemble des 

agriculteurs de l’AAC, voir également ceux aux alentours, afin de déterminer les 

besoins et volontés de chaque exploitant : 

o Intérêt au projet (lavage/remplissage, collective/individuel, etc.) 

o Distance maximale souhaitée 

o Type de matériel (nombre d’engin à laver, fréquence, usage, volume cuve 

rinçage, capacité, longueur maximal tracteur, pulvérisateur et rampe etc.) 

o Matériel de remplissage et lavage actuel 

o Estimation du volume d’effluents phytosanitaires (fond de cuve, nombre 

de rinçage pressenti, etc.) 
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o Période d’usage (lavage intérieur, extérieur) 

o Mode de participation financière (investissement et fonctionnement) 

 Cartographie des exploitations favorables avec les distances maximales à 

parcourir pour chacun 

 Définition des zones pertinentes à étudier pour la mise en place d’une aire de 

lavage 

 Dimensionnement d’une ou plusieurs aires collectives 

o Consommation d’eau 

o Volume d’effluents produits 

o Type d’effluents 

o Etc. 

 Etude financière 

 Présentation de l’étude aux acteurs concernés (exploitants, collectivités, etc.) 

 Dépôt des ou d’un dossier de demande de subvention 

② Statuer sur la finalité du projet à mettre en place (dispositif retenu, coûts, délai, etc.) 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts  

Le porteur de projet peut être une collectivité, une cave 

coopérative ou encore une CUMA. Coût d’une aire de lavage 

collective :  

o Colonne de remplissage : prix moyen de 15 000€ 

o Aire collective de remplissage + lavage pulvérisateurs 

avec Phytobac : prix moyen entre 250 000 et 350 000€ 

(données CA11) 

o en moyenne 7 483 € par bénéficiaire, avec un 

minimum de 1 135 € par bénéficiaire et un maximum 

de 18 375 € par bénéficiaire (données AERMC 2014) 

Coûts pour le maître 

d’ouvrage 

Animation estimée à 17 jours. 

Etude de faisabilité : entre 15 000 et 30 000 € 

Taux de subventions 

publiques 
Voir le prochain appel à projet PCAE 

Financeur Agence de l’Eau RMC, FEADER 

Phasage prévisionnel 

1ère à 4ème année d’animation : ①/ Année d’animation 5 : ② 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Aucune aire de 

lavage collective 

recensée sur le 

territoire 

 Avancement de l’étude de 

faisabilité 

 Nombre d’exploitants 

adhérent à un projet d’aire 

(collective ou individuelle) 

Etude de faisabilité réalisée 
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A3.1 - Accompagner les exploitants dans l'aménagement paysager des parcelles 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 

Action 
A3.1 - Accompagner les exploitants dans l'aménagement paysager 

des parcelles (dispositifs tampons et épuratoires) 

Objectif opérationnel 
Limiter les transferts de pollutions par ruissellement, dérive 

aérienne, etc. 

Finalité Réduire la pression azotée et la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1  

Acteur ciblé Agriculteurs 

Niveau de priorité de 

l’action 
++ 

Partenaire potentiel 
Agroof, Paysarbre, association Arbres & Paysages, cave Heraclès, 

RMT Agroforesterie 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

Au vu des résultats du diagnostic, peu de haies sont implantées et un aucun projet 

d’agroforesterie n’est recensé sur l’AAC. 

Description de l'action 

La mise en place de haies arbustives ou arbres au niveau des parcelles est un moyen de 

limiter les transferts de pollutions vers la nappe et de favoriser la dégradation de ces 

molécules. Ils sont généralement placés en bas d’une pente ou perpendiculaire au sens 

d’écoulement de l’eau en cas de pente sur la parcelle. Ils sont d’autant plus importants à 

placer le long des cours d’eau ou fossés. 

L’animation de cette action sera principalement axée autour de la sensibilisation des 

exploitants à ces pratiques et de l’accompagnement des exploitants souhaitent se lancer 

dans ce type de démarche.  

L’association « Arbres et paysage » porte un projet nommé « l’Arbre en vigne » qui étudie 

l’association d’arbres en viticulture. Cet acteur pourra être intégré dans les concertations 

autour de cette thématique. 

Agroof peut également être un acteur à intégrer dans ce type de démarche, Il s’agit d’une 

Société Coopérative et Participative spécialisée dans l‘étude et le développement des 

systèmes agroforestiers en France depuis 2000. Elle réalise des formations techniques, 

accompagne des projets agroforestiers et mène des travaux de recherche et de 

développement en partenariat avec des organismes de recherche, des organismes techniques 

et des agriculteurs. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Sensibilisation des exploitants à la démarche via l’appui de l’animation d’experts 

(document d’information et demi-journée de retour d’expérience). 

Retour d’expérience sur d’autres AAC : Sur l’AAC de Gayraud et de la Redorte, la cave 

coopérative des Vignerons du Triangle d’Or a initié en projet d’implantation de haie en 2018 

auprès de ses adhérents. Au total, ce sont presque 9 km linéaire de haie qui ont été 

implantés. 
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② Identification d’exploitants souhaitant se lancer dans un projet d’agroforesterie ou de 

plantations de haies. La mise en place d’aménagements parcellaires devra être priorisée sur 

les parcelles bordées de fossés ou cours d’eau sur la zone 1. 

③ Accompagnement des exploitants volontaires en les mettant en relation avec les 

organismes expert à ce sujet et accompagnement sur les dossiers de subventions existantes.  

Communication spécifique liée à cette action 

Voir détail au niveau de l’action de communication COM13 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur 

ciblé 

Coûts de la mise en place d’un projet d’implantation de haies ou 

d’agro foresterie variable en fonction du projet. 

Prix moyen unitaire d’un arbre intra-parcellaire : 18 € HT 

(fournitures, travaux, paillage, ingénierie de suivi du projet), 

données IFV Occitanie. 

Prix moyen d’1 mètre linéaire de haie : 30 et 100 € selon la taille 

des arbustes. Coût compris entre 1 500 € pour les projets 

comprenant uniquement la plantation d’une haie simple et 30 000 

€ pour les projets comprenant la plantation de linéaires plus 

importants et l’acquisition de matériel d’entretien, soit un coût 

moyen de 17 500 € (données Agence de l’eau RMC). 

Coûts pour le maître 

d’ouvrage 
Animation estimée à 6 jours. 

Taux de subventions 

publiques 

Financements du programme « Plantons des haies ! » du plan France 

Relance. En Occitanie, la mesure « Plantons des haies » se décline 

en 2 sous-meures : 

 sous-mesure « Animation   et   accompagnement   technique » 

qui   finance   des actions d’animation dans les territoires 

agricoles et d’accompagnement technique  à   la réalisation  des 

projets  de  plantation.   

 sous-mesure « Investissement » liés   à   la plantation de haies 

ou d’alignements d’arbres sur des parcelles agricoles (achats 

des plants, préparation du sol, plantation, protection, ...).  

Conditions :  

 Le cahier des charges n’impose pas de linéaire minimum mais 

le plancher de dépenses est de 1000 €. 

 L’accompagnement technique du projet peut faire l’objet d’un 

financement si la prestation est réalisée par une structure 

sélectionnée dans le cadre de l’« Animation et accompagnement 

technique». 

Financeur 

Etat, FEADER 
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Phasage prévisionnel 

2ème année d’animation : ① / 3ème à 5ème année d’animation : ② + ③  

Indicateurs de suivi 

État Initial   Indicateurs de suivi Résultats attendus 

 Peu de haies 

implantées et aucun 

projet d’agroforesterie 

recensé sur l’AAC. 

 Nombre d’interventions de 

sensibilisation sur cette thématique 

 Nombre de dossiers de demande 

d’aides de subvention pour la 

plantation de haies ou d’arbres 

 Linéaire de haies ou nombre d’arbres 

implantés au niveau des parcelles 

agricoles de l’AAC 

 Mise en place 

d’au moins un 

projet 

d’agroforesterie 

et de haie 
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A3.2 - Mettre en place des dispositifs de soutien financier des bonnes pratiques 
(MAEC, PSE, etc.) 

Volet A Réduction des pressions d’origine agricole 

Action 
A3.2- Mettre en place des dispositifs de soutien financier 

aux bonnes pratiques (MAEC, PSE, etc.) 

Objectif opérationnel 
Soutenir financièrement les agriculteurs pour la mise en 

place de bonnes pratiques 

Finalité Réduire la pollution azotée et la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 

Acteur ciblé Agriculteurs 

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel - 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

Certaines exploitations sont engagées dans des MAEC sur le territoire. La plupart des contrats 

sont arrivés à leurs termes. 

Description de l'action 

Cette action vise à soutenir financièrement les agriculteurs de la zone 1 aux bonnes pratiques. 

Pour cela il existe plusieurs dispositifs : 

 Mesures Agroenvironnementales et Climatiques (MAEC).  
 

Un appui financier pourrait être proposé pour à la fois pérenniser les pratiques raisonnées 

actuelles mais également inciter à diminuer voire abandonner l’usage de pesticides. C’est 

l’objectif des MAEC qui se matérialisent par un engagement sur un changement de pratique 

sur une période de 5 ans avec un appui financier à l’hectare. Outre l’aspect administratif, cette 

contractualisation est soumise à une conditionnalité de formation et de diagnostic 

d’exploitation annuel.  

 Paiements pour Services Environnementaux (PSE) 

Un nouveau dispositif, similaire dans sa démarche aux MAEC est mis en place : il s’agit des 

Paiements pour Services Environnementaux (PSE). Ce dispositif rémunère les agriculteurs pour 

des actions qui contribuent à restaurer ou maintenir des écosystèmes dont la société tire des 

avantages.  

Aucun appel à initiatives n’est aujourd’hui ouvert pour la mise en place de PSE.  

Cahier des charges et mise en œuvre 

Le renouvellement des MAEC est en attente pour le moment. Une fois les nouvelles 

dispositions de la PAC 2023 précisées, le montage d’un PAEC sera nécessaire. 

Exemple de MAEC à mettre en place :  

 Réduction herbicide 

 Absence traitement herbicide au niveau de l’inter rang des vignes 

 Absence de traitement herbicide sur l’ensemble de la parcelle 

 Confusion sexuelle 

 Introduction de légumineuses 
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Exemple de PSE à mettre en place : Mettre en place un montant de rémunération basé sur un 

indicateur de reliquat azote début drainage et un indicateur de couverture de sol. Ex : Montant 

rémunéré = base fixe x (60% x note indicateur reliquat d’azote (de 1 à 10) + 40% x note 

indicateur couverture de sol (de 1 à 10)). 

Retour d’expérience sur d’autres AAC :   

L’agence du Rhône-Méditerranée-Corse  

 Pour les services de structuration paysagère : 676€/ha pour l’année de mise en place puis 

66€/ha. 

 Pour les indicateurs sur phyto/azote : 260€/ha pour l’année de mise en place puis 

146€/ha. 

L’agence Adour-Garonne  

 Rémunération sur base d’une échelle ouverte, où chaque point remporté vaut 5€/ha avec 

un plafond de minimis fixé à 6 000€/exploitation/ha. 

Dans le bassin Roumois  

 Le Syndicat d’eau du Roumois et du Plateau du Neubourg (AAC de Temblay-Omonville) et 

des dizaines d'agriculteurs expérimentent le paiement pour services environnementaux 

(PSE) afin de protéger la ressource en eau depuis 2020. La moyenne des PSE atteint est de 

110 €/ha, à 100 % financé par l’agence de l’eau Seine-Normandie (AESN). Selon le SERPN, 

119 des 188 parcelles ont respecté les seuils fixés dans leur PSE la première année. 

L’animation consistera donc à veilleur sur l’évolution de ses dispositifs. 

 Evaluer les intérêts des nouvelles MAEC et sélectionner les dispositifs les plus 

pertinents par rapport aux enjeux du territoire. 

 Présenter le projet aux agriculteurs 

Monter un PAEC si un intérêt réel est démontré. 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé Aucun 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation variable selon le type de dispositif 

Taux de subventions publiques - 

Financeur Agence de l’eau, FEADER 

Phasage prévisionnel 

Action à étudier à l’opportunité ou lors de la mise en place des prochaines MAEC en 2023. 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Pas de MAEC, pas de 

PSE 

 Veille sur les dispositifs de 

soutiens financiers des 

bonnes pratiques 

 Nombre d’exploitants et 

surfaces engagées en MAEC à 

partir de 2023 

 Déploiement d’un 

dispositif de soutien 

financier 
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B1.1- Sensibiliser les propriétaires d’ANC à la mise en conformité 

Volet B Réduction des pressions d’origine non agricole 

Action 
B1.1 - Sensibiliser les propriétaires d’ANC à la mise en 

conformité  

Objectif opérationnel Limiter les risques de transfert des nitrates vers la nappe  

Finalité Réduire la pollution azotée 

Espace ciblé Zone 1et 2 

Acteur ciblé Particuliers disposant d’un ANC 

Niveau de priorité de l’action +++ 

Partenaire potentiel SPANC 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

 130 ANC non conformes, soit 54 % des ANC. 

 38 % des installations ANC non conformes sont situées dans une zone à la vulnérabilité 

élevée et très élevée. 

 Concentration plus importante dans le sud de l’AAC au niveau des zones urbaines des 

communes de Marguerittes, Saint Gervasy et Bezouce (zone 1 et 2). 

Description de l'action 

Au vu de la sensibilité de la nappe à certains endroits, l’objectif de cette action est de réduire 

une éventuelle pression nitrates sur le long terme due à la non-conformité des installations 

non collectives. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① En partenariat avec les SPANC, sensibiliser les propriétaires d’installations non conformes 

aux enjeux de préservation de la qualité de l’eau (plaquette de présentation, guide de mise 

en conformité, etc.). 

② Suivi des données du SPANC sur la mise en conformité des installations. 

Communication spécifique liée à cette action 

Voir détail au niveau de l’action de communication COM14 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé 

Couts de l’étude de sol préalable : entre 500 à 1 000 € HT 

Coûts d’une installation ANC : entre 6 000 à 15 000 € hors 

surcoûts liés à une réhabilitation. 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 10 jours. 

Taux de subventions publiques - 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

1ère année d’animation : élaboration de la plaquette et du guide de mise en conformité. 

2ème à 5ème année d’animation : sensibilisation et accompagnement 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 54 % des ANC 

non conformes 

 Nombre d’ANC total et non conforme 

 Nombre de travaux de réhabilitation 

effectué 

 100% d’ANC 

conformes ou 

satisfaisant en zone 1 
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B1.2- Réaliser un état des lieux des pratiques de la fertilisation azotée au niveau 
des stades et accompagner l'optimisation si nécessaire 

Volet B Réduction des pressions d’origine non agricole 

Action 

B1.2 - Réaliser un état des lieux des pratiques de la 

fertilisation azotée au niveau des stades et accompagner 

l'optimisation si nécessaire 

Objectif opérationnel Limiter les risques de transfert des nitrates vers la nappe 

Finalité 
Approfondir les connaissances des pressions existantes 

et réduire la pression azotée 

Espace ciblé Stades de la zone 1et 2 

Acteur ciblé Commune de Marguerittes, Bezouce et Saint Gervasy 

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel FREDON Occitanie 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

 Aucune donnée recensée dans le cadre du diagnostic sur la fertilisation des stades de la 

commune de Marguerittes, Bezouce et Saint Gervasy. 

 Un des stades de la commune de Marguerittes se situe à proximité immédiate du captage 

(à 90 m) et est inclus dans le périmètre de protection rapprochée de celui-ci. 

Description de l'action 

La première étape est de diagnostiquer précisément les pratiques de fertilisation au niveau 

de ces espaces, qui n’ont pas été transmises lors de la phase de diagnostic. 

A l’issu du diagnostic il sera alors possible d’évaluer les marges de progrès envisageables 

au niveau de la fertilisation azotée des stades. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

①Diagnostic des pratiques de fertilisation des stades de Marguerittes, Bezouce et Saint 

Gervasy : type d’engrais, période d’apport, quantité, évaluation des excès. Si aucun n’excès 

n’est constaté, l’action pourra s’arrêter à ce niveau. 

② Elaboration d’un programme d’actions /préconisations en fonction des résultats du 

diagnostic. 

③ Mise en place des préconisations par les collectivités. 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé 
Coûts d’un diagnostic avec préconisations pour les 3 

communes : entre 3 000 à 5 000 €. 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 9 jours. 

Taux de subventions publiques - 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

1ère à 2ème année d’animation : ①+② / 3ème à 5ème année d’animation : ③ 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Aucune donnée sur 

les pressions azotée 

des stades 

 Pression azotée au 

niveau des stades 

 Mise en place d’un diagnostic des 

pratiques et d’un plan d’actions 

 Aucune pression azotée sur les 

stades 
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B2.1 - Recenser, auditer les ouvrages sensibles et accompagner leur réhabilitation 

Volet B Réduction des pressions d’origine non agricole 

Action 
B2.1 - Recenser, auditer les ouvrages sensibles et 

accompagner leur réhabilitation 

Objectif opérationnel Limiter les risques de pollutions via les forages, puits, etc. 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 et 2 

Acteur ciblé 
Tous les propriétaires d’ouvrage type forage/puits 

(agricole ou non) 

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel Collectivités, DDTM30 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

Présence de nombreux ouvrages (forages, puits, etc.) au niveau de la nappe sur des zones 

sensibles : 

 18 ouvrages, soit 44 % des ouvrages recensés par Hydriad, sont susceptibles de 

présenter un risque du fait de leur abandon ou de leur mauvaise conception. 

 

 D’autres ouvrages ont été recensé dont la conformité reste inconnue. 

Description de l'action 

La présence d’un puits ou d’un forage peut être un facteur aggravant d’une pollution 

ponctuelle ou diffuse. Il conviendra de s’assurer de la bonne étanchéité des ouvrages puisque 

qu’en cas de non-conformité (vis-à-vis du Règlement Sanitaire Départemental), ce sont de 

véritables voies d’entrée vers les nappes d’eau souterraine. 

Cette action vise à sensibiliser les propriétaires des ouvrages aux différents enjeux liées à 

un ouvrage mal protégé et de les accompagner dans leurs réhabilitations ou comblements. 
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Cahier des charges et mise en œuvre 

① Inventaire de l’ensemble des ouvrages non conformes sur la zone 1 et 2 : recensement et 

audit des ouvrages. 

② Sensibilisation des propriétaires d’ouvrages non conformes sur les enjeux liés à la 

protection de l’eau et l’obligation règlementaire (voir partie communication). 

③ Accompagnement des particuliers disposant d’ouvrage non conforme sur les démarches 

administratives et techniques. 

Communication spécifique liée à cette action 

Voir détail au niveau de l’action de communication COM15 au sein du plan de communication 

(action D1.1). 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé 

Coût diagnostic de protection (=état de l’ouvrage + 

recommandation) : 250 € 

Coût comblement : 2 000 à 4 000 € HT par forage (variable 

en fonction de la profondeur notamment) 

Coût de la réhabilitation : 1 000 € à 1 500 € HT par forage 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 15 jours. 

Taux de subventions publiques 

Des aides de l’agence de l’eau peuvent être apportées pour 

l’aménagement des points d’infiltration, le diagnostic et la 

réhabilitation ou le rebouchage de forages abandonnés ou 

défectueux forages uniquement si la démarche est portée 

par une collectivité ou un agriculteur.  

Les diagnostics préalables et les rapports de fin de travaux 

sont éligibles jusqu’à 70%. 

Financeur AERMC / Région Occitanie 

Phasage prévisionnel 

1ère et 2ème année : ① / 3ème à 5ème année : ②+③ 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Présence de 18 ouvrages 

sensibles identifiés 

 Recensement incomplet  

 Nombre d’ouvrages non 

conformes 

 Nombre de réhabilitations ou 

comblements 

 % des ouvrages recensés 

présentant un risque. 

 Aucun ouvrage non 

conforme sur la 

zone 1 
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B2.2 - Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur le réseau ferroviaire 

Volet B Réduction des pressions d’origine non agricole 

Action 
B2.2 - Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires 

sur le réseau ferroviaire 

Objectif opérationnel 
Tendre vers le zérophyto pour limiter les risques de 

pollutions 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Portion de réseau ferré sur l’AAC 

Acteur ciblé SNCF 

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel - 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

La portion de voie ferrée (9,6 km linéaire) qui traverse l’AAC est actuellement traitée à l’aide 

d’un herbicide : le glyphosate, molécule détectée dans les eaux du captage. Il s’agit d’une 

molécule dite préoccupante à risque élevé selon l’avis de l’ANSES du 20 avril 2020.  

Description de l'action 

L’objectif de cette action est de travailler en concertation avec le gestionnaire du réseau ferré 

afin de tendre vers le zérophyto au niveau de la portion située sur l’AAC (hors dérogation 

pour la sécurité. 

Bien que la SCNF ait annoncé l’arrêt d’utilisation du glyphosate d’ici fin 2022 il sera important 

de suivre cette évolution. 

Une concertation avec le gestionnaire pourrait être engagée pour s’assurer de la mise en 

place de ces alternatives sur l’AAC. 

Pour définir un cap de sorti des produits, une chartre pourrait être envisagées avec le préfet 

du Gard pour ancrer les engagements de la SNCF sur le territoire (ex : charte SNCF- DDT 

Loiret). 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Concertation avec la SNCF sur l’entretien des voies prévus sur les 5 prochaines années 

lors de la première année d’animation. 

② Concertation avec la SNCF et bilan de l’entretien pour s’assurer de la suppression des 

herbicides sur la portion de l’AAC à mi-parcours de l’animation et en fin d’animation. 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé - 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 3 jours. 

Taux de subventions publiques - 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

Année 1 : ① / Année 3 et 5 : ② 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 9,6 km linéaire au niveau de 

l’AAC (ZP) traités avec des 

herbicides 

 Linéaire traité 

 Aucun linéaire traité avec 

des produits phytosanitaires 

(hors cadre obligatoire de 

sécurité) 

 



MISE EN PLACE DES ACTIONS SPECIFIQUES 

ÉTUDE AGRO -ENV IRONNEMENTAL E  POUR  L ES  CAPTAGES  PR IOR ITA IRES      -55 -  

B2.3 - Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur le réseau autoroutier 

Volet B Réduction des pressions d’origine non agricole 

Action 
B2.3 - Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires 

sur le réseau autoroutier 

Objectif opérationnel 
Tendre vers le zérophyto pour limiter les risques de 

pollutions 

Finalité Réduire la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Portion d’autoroute sur l’AAC 

Acteur ciblé VINCI/ ASF 

Niveau de priorité de l’action + 

Partenaire potentiel - 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

Une pression phytosanitaire est possiblement présente sur la portion d’autoroute de l’AAC 

(7,6 km linéaire et aire de repos, données d’entretien non transmises). 

Description de l'action 

L’objectif de cette action est de travailler en concertation avec le gestionnaire de l’autoroute 

afin de limiter au maximum la pression phytosanitaire au niveau de la portion d’autoroute 

située sur l’AAC. 

L’animation de cette action devra permettre en premier lieu d’identifier les pratiques 

actuelles au niveau des traitements herbicides et le cas échéant chercher des alternatives 

pour limiter leurs interventions phytosanitaires. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Concertation avec le gestionnaire sur l’entretien des voies prévus sur les 5 prochaines 

années lors de la première année d’animation. 

② Concertation avec le gestionnaire et bilan de l’entretien pour s’assurer de la suppression 

des herbicides sur la portion de l’AAC à mi-parcours de l’animation et en fin d’animation. 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé - 

Coûts pour le maître d’ouvrage Animation estimée à 3 jours. 

Taux de subventions publiques - 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

Année 1 : ① / Année 3 et 5 : ② 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 7,6 km linéaire d’autoroute 

au niveau de l’AAC (ZP) et 

aire de repos 

potentiellement traités avec 

des herbicides 

 Linéaire traité 

 Aucun linéaire traité avec 

des produits phytosanitaires 

(hors cadre obligatoire de 

sécurité) 
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VOLET C : SUIVI ANALYIQUE 
  



MISE EN PLACE DES ACTIONS SPECIFIQUES 

ÉTUDE AGRO -ENV IRONNEMENTAL E  POUR  L ES  CAPTAGES  PR IOR ITA IRES      -57 -  

C1.1 - Mise en place d'un suivi analytique au niveau des captages de FMPT 

Volet C Suivi analytique 

Action 
C1.1 - Mise en place d'un suivi analytique au niveau du 

captage de Peyrouse 

Objectif opérationnel 
Améliorer la connaissance de la qualité de l'eau au niveau 

du captage 

Finalité Surveiller la qualité de l’eau 

Espace ciblé - 

Acteur ciblé - 

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel ARS, Agence de l’eau 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

Des concentrations importantes ont été détectées en nitrates et molécules phytosanitaires 

dans l’eau au niveau du captage :  

 Peyrouse 

Nitrates 

Concentrations en nitrates fluctuant entre le seuil de 

vigilance et le seuil de risque 

Qualité des eaux à surveiller. 

Molécules phytosanitaires 
Eau dégradée au niveau des concentrations phytosanitaires, 

tendance à la baisse. 
 

Description de l'action 

Au vu des résultats du diagnostic, un suivi analytique renforcé semble pertinent. 

 

Il s’agira donc de suivre les résultats de ces analyses tout au long de l’animation afin 

d’étudier l’évolution des concentrations en molécules phytosanitaires et nitrates.  Ce suivi 

permettra de comprendre éventuellement les fluctuations intra-annuelles des concentrations 

en lien potentiel avec les activités de l’AAC et les gains potentiels liés à la mise en place du 

plan d’actions. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Suivi du captage de Peyrouse au niveau des nitrates et molécules phytosanitaires à 

hauteur de 4 campagnes par année. 

② Réalisation d’un bilan annuel sur l’évolution des concentrations afin de faire état de la 

qualité de l’eau au niveau du captage. Sur le long terme, il s’agira de noter si des 

interventions par le biais d’actions supplémentaires seront nécessaires en cas de non 

amélioration ou de détérioration de la qualité de l’eau. 

Les paramètres à analyser dans le bilan sont les suivants :  

 Concentrations des molécules phytosanitaires actuellement recherchées dans le 

captage AEP et évolution par période 

 Nombre de molécules à risques 

 Concentrations des nitrates (à croiser avec la piézométrie) et évolution par 

période 

 Fréquence de dépassement des nitrates et molécules phytosanitaires vis-à-vis 

des seuils règlementaires 

 Lien avec les pratiques agricoles 
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Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé - 

Coûts pour le maître d’ouvrage 

Animation estimée à 5 jours. 

Coût d’une analyse (phyto+nitrates) = 450 € 

Soit 9 000 € au total 

Taux de subventions publiques 80 % 

Financeur - 

Phasage prévisionnel 

A réaliser chaque année dès le lancement de l’animation. 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Qualités de l’eau dégradée 

(principalement molécules 

phytosanitaires)  

 Teneurs en azote et 

molécules phytosanitaires 

des eaux de forages 

 Bilan annuel de la 

qualité de l’eau 
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VOLET D : FONCIER 
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D1.1 - Mettre en place une stratégie foncière sur les parcelles agricoles des zones 
plus sensibles 

Volet D Foncier 

Action 
D1.1 - Mettre en place une stratégie foncière sur les 

parcelles agricoles des zones plus sensibles 

Objectif opérationnel 
Prévenir et limiter les pressions actuelles et futures d’origine 

agricole et non agricole 

Finalité Réduire la pollution azotée et la pression phytosanitaire 

Espace ciblé Zone 1 

Acteur ciblé - 

Niveau de priorité de l’action ++ 

Partenaire potentiel SAFER, CANM 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

 Aucune stratégie foncière n’est existante au niveau de l’AAC. 

 Plusieurs parcelles agricoles sans successeur ont été recensées à proximité des captages 

sur des zones particulièrement vulnérables.  

 

Description de l'action 

Les actions de « maîtrise foncière » correspondent aux acquisitions par les collectivités 

territoriales de parcelles au sein des territoires des aires d'alimentation de captages. Elles 

permettent de pouvoir y encadrer les usages du sol en adéquation avec la préservation de la 

ressource en eau. 

Compte tenu de leurs coûts et de la difficulté de trouver du foncier disponible, ces opérations 

d'acquisition foncière sont limitées aux zones les plus stratégiques. L'acquisition foncière 

est obligatoire pour les parcelles incluses dans le périmètre de protection immédiate du 

captage.  Il importe de bien distinguer les outils juridiques disponibles en fonction de la 

combinaison maîtrise foncière/maîtrise des usages qui leur correspond.  

L'élaboration d'une stratégie foncière est nécessaire afin de définir les actions envisagées et 

le secteur.  
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Les acteurs jouant un rôle central dans ces actions de maîtrise foncière et des usages sont : 

 les collectivités territoriales, 

 les opérateurs fonciers dont la SAFER, de par leurs missions définies dans le Code 

rural et de la pêche maritime (maintien et développement de l'agriculture, concours 

technique aux collectivités, protection de l'environnement et mise en valeur des 

paysages). 

L’élaboration d’une stratégie foncière serait donc pertinente à étudier, notamment au niveau 

des parcelles agricoles les plus à risques de l’AAC. Il s’agit de la première étape à réaliser 

avant de rentrer dans des actions opérationnelles d’acquisition foncière et de maitrise de 

l’usage. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

①Concertation avec les élus de CANM et la SAFER sur l’élaboration d’une stratégie foncière 

(voir guide de l’AERMC « Elaborer une stratégie d’intervention foncière, Appui à la mise en œuvre 

des projets de reconquête du fonctionnement des milieux aquatiques et humides et/ou des ressources 

souterraines », 2018, 78 p.) 

 Organiser l’élaboration de la stratégie foncière ; 

 Localiser l’intervention foncière : les parcelles agricoles où il serait pertinent de 

mettre en œuvre un politique foncière sont les suivantes (classées par ordre de 

priorité) : parcelles agricoles vulnérables (élevée et très élevée) au sein de la zone 1, 

soit 251,5 ha.  

 Evaluer les possibilités d’intervention foncière à court, moyen et long terme avec le 

budget alloué. 

 Construire un programme d’intervention foncière, en définissant des objectifs sur les 

sites, les modes d’intervention et les outils à mobiliser (Convention de Mise à 

Disposition, Obligations Réelles Environnementales, etc.) 

② Application de cette stratégie 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé - 

Coûts pour le maître 

d’ouvrage 
Animation estimée à 10 jours. 

Taux de subventions 

publiques 

Subvention de l’Agence de l’eau jusqu’à 70 % sur la « maîtrise 

foncière, en priorité dans les zones de protection des aires 

d’alimentation de captages » sur l’élaboration et animation de 

la stratégie foncière, acquisition de parcelles dans l’AAC, 

échanges de parcelles. 

Financeur Agence de l’eau RMC/ Département du Gard (si dans PPR). 

Phasage prévisionnel 

1ère et 2ème année : ① /3ème à 5ème année d’animation : ② 

Indicateurs de suivi 

État Initial    Indicateurs  Résultats attendus 

 Pas de stratégie foncière.  

 Mise en place d’une concertation 

avec les élus et la SAFER 

 Surface en maitrise foncière 

(acquisition avec bail, ORE, 

CMD,etc.) 

Stratégie 

foncière établie  

 

https://www.eaurmc.fr/upload/docs/application/pdf/2019-02/2018-nov_guide_strategie_fonciere-avec_annexes.pdf
https://www.eaurmc.fr/upload/docs/application/pdf/2019-02/2018-nov_guide_strategie_fonciere-avec_annexes.pdf
https://www.eaurmc.fr/upload/docs/application/pdf/2019-02/2018-nov_guide_strategie_fonciere-avec_annexes.pdf


MISE EN PLACE DES ACTIONS SPECIFIQUES 

ÉTUDE AGRO -ENV IRONNEMENTAL E  POUR  L ES  CAPTAGES  PR IOR ITA IRES      -62 -  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOLET E : ANIMATION ET 
COMMUNICATION 
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E1.1 – Définir et mettre en place le plan de communication 

Volet E Animation et communication 

Action E1.1 - Définir et mettre en place le plan de communication 

Objectif opérationnel Appuyer à la mise en œuvre du programme d’actions 

Finalité Sensibiliser les acteurs à la démarche 

Espace ciblé Zone 1 et 2 

Acteur ciblé Tout public 

Niveau de priorité de l’action ++++ 

Partenaire potentiel Collectivités, prestataires privés 

Description de l'action 

La communication et la sensibilisation sont des paramètres essentiels pour l’adhésion à la 

démarche de l’ensemble des acteurs mais également pour l’accompagnement à la mise en 

œuvre de certaines actions spécifiques.  

Cette action vise à :   

 Informer et sensibiliser sur les problématiques pesticides/engrais azoté ainsi que 

leurs répercussions sur la qualité de l’eau, c’est-à-dire responsabiliser les 

exploitants vis-à-vis des pratiques. 

 Jouer sur la perception des actions. Le changement de pratique doit être perçu 

comme une nécessité (non comme une contrainte) ;  

 Restaurer l’image de l’agriculture et par conséquent l’identité des exploitants pour 

susciter une motivation et obtenir des effets positifs et un taux de participation élevé 

aux actions. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

Le plan de communication se fera à 2 échelles :  

1. Communication générale sur la démarche (voir détail ci-après) : actions COM01 

à COM 06 

2. Communication spécifique liée à la mise en place de chaque action : actions 

COM07 à COM15. 

Coûts et financements (donnés à titre indicatif) 

Coûts pour l’acteur ciblé Aucun 

Coûts pour le maître 

d’ouvrage 

Animation estimée à 38 jours. 

Coûts des supports variables 

Taux de subventions 

publiques 
Jusqu’à 70 % selon les outils de communication. 

Financeur Agence de l’eau RMC 
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Plan de communication générale 

N° action de 

communication 
Information à communiquer 

Public 

visé 
Moyen et support Mode de diffusion Fréquence 

Indicateur de 

suivi 

COM01 Support global   
Tout 

public 

Création d’une charte  
Charte commune pour tous les supports de 

communication 
- 

Création d’une 

charte 

Site web Via les sites web EPTB, Nîmes métropole, etc. Semestre 
Réalisation du 

site 

COM02 

Présentation de la 

démarche, position des élus, 

témoignage animateur et 

agri, VMK 

Tout 

public 
Vidéo Site web, réseau social 2x/5 ans Diffusion 

COM03 

Volet sensibilisation aux 

nitrates, phyto et ressource 

en eau  

Synthèse des avancées de 

l’étude 

Tout 

public 

Création d’un kit de 

communication : 

o 1 plaquette complète 

évolutive avec mise à jour 

des données et des avancées 

o 1 Flyer 

o 1 Kakemono 

Evènements : salons, marchés, 

Journées Méditerranéennes des Saveurs (JMS) à 

Nîmes, 

Distribution en mairie 

1x/an Diffusion 

COM04 

Synthèse de la démarche 

Synthèse des avancées 

chaque année 

Tout 

public 

Article avec diffusion du site 

web 

Article dans bulletins municipaux, Magazine de 

Nîmes Métropole (2 pages complètes), Réseaux 

sociaux, Communiqué de presse 

1x/an 
Nombre de 

publications 

COM 05 

Rappel contexte étude 

Synthèse de la démarche 

Sensibilisation nitrates et 

phyto 

Synthèse des avancées 

Tout 

public 

Réunion publique avec PPT de 

présentation 
Réunion publique via intervention externe 

1x /1ère 

année 

d’animation 

Réalisation de 

la réunion 

COM 06 

Sensibilisation à la 

démarche et aux enjeux de 

manière vulgarisée 

Enfants 
Atelier d’animation scolaire 

Projets ateliers 

Intervention dans les écoles des communes 

concernées via des prestataires externes 

À greffer avec les interventions déjà existantes 

de Nîmes Métropole 

2 x/5 ans 
Nombre 

d’interventions 
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Plan de communication spécifique liée aux actions 

N° action de 
communication 

Action 
concernée Information à communiquer Public visé Support de communication Mode de diffusion Fréquence Partenaires potentiels Indicateur de suivi 

COM07 A1.1 

Les gains économiques et environnementaux 

liés à une diminution d’intrants via un 

pilotage optimisé. 

Nature des engrais (organiques/minéraux), 

forme de l’azote (total/efficace), périodes 

d’apport, importance du fractionnement, 

élaboration d’un plan de fumure. 

Agriculteurs 

Document d’information 

Demi-journée technique avec 

intervention d’un expert (visite 

terrain, retours d’expérience, 

etc.) : 1 thème spécifique /an 

Via mail et courrier 

Via les coopératives 

Via les conseillers du 

territoire 

1x/an 

Coopératives 

Conseillers en 

fertilisation du 

territoire 

Nombre de 

diffusions 

Nombre 

d’évènements 

organisés 

COM08 A1.2 

Les bonnes pratiques de fertilisation (nature 

engrais, période d’apport, quantité) 

principalement. Quelques notions sur les 

produits de biocontrôle. 

Particuliers 

exploitants des 

oliviers 

Document d’information 

Organisation d’une demi-

journée terrain de 

formation/retour d’expérience  

via les moulins, association 

les amis des oliviers, AFIDOL 

via mails ou courrier si 

données disponibles 

1x/an pour le 

document 

d’information 

1x/ an pour la 

demi-journée 

Moulins, association 

les amis des oliviers, 

AFIDOL 

Nombre de 

diffusions 

COM09 A2.1 
Dangerosité de certaines molécules, 

alternatives existantes 

Agriculteurs, 

spécifiquement 

viticulteurs 

Note de synthèse 

Via mail ou courrier 

directement aux exploitants 

Via conseillers et leurs 

propres outils de 

communication 

1x/5 ans AFIDOL, CA30 
Nombre de 

diffusions 

COM10 A2.2 
Techniques alternatives à l’emploi d’herbicide 

(gains économiques et environnementaux) 
Agriculteurs 

Demi-journée technique sur le 

terrain via l’appui d’un expert 

si nécessaire : chaque année 

sur un thème différent, dont 1 

démonstration de matériel 

Document de synthèse 

Invitation via mail, courrier 

ou sms 

Via les coopératives, via la 

CA30, etc. 

1 démonstration 

1x/an demi-

journée 

techniques avec 

document de 

synthèse 

CA30, CIVAM BIO 

Nombre 

d’évènements 

organisés 

COM11 A2.4 Matériel éligible aux financements Agriculteurs Document d'information Via mail et courrier 1x/an - 
Nombre de 

diffusions 

COM12 A2.5 
Formation étalonnage et réglage pulvérisateur 

pour optimiser la quantité d’intrant 
Agriculteurs Courrier invitation Via mail et courrier 1x/an CA30 

Nombre de 

diffusions 

COM13 A3.1 

Intérêt de l’aménagement de dispositifs 

tampons et épuratoires au niveau des 

parcelles sensibles et étapes d’un montage de 

projets individuels. 

Agriculteurs ayant 

des parcelles soit 

à proximité d’un 

cours d’eau, soit à 

proximité des 

captages. 

Document d’information 

Demi-journée technique avec 

retour d’expérience sur un 

domaine viticole pratiquant de 

l’agroforesterie. 

Mail ou courrier 

Document 

d’information 

1x/an 

1 demi-journée 

technique 

Agroof, association 

Arbres & Paysages, 

Paysarbre 

Nombre de 

diffusions 

COM14 B1.1 

Rappel règlementaire 

Enjeux environnementaux et sanitaires liées 

aux ANC. 

Particuliers 

disposant d’un 

ANC 

Plaquette présentation de la 

démarche avec un volet sur les 

enjeux liés à l’ANC 

Guide de mise en conformité 

Envoi d’un courrier via le 

SPANC 
1x/an SPANC 

Nombre de 

courriers envoyés 

COM15 B2.1 

Rappel règlementaire 

Risques liés à un mauvais état d’un forage et 

l’importance d’une réhabilitation 

Tous les 

propriétaires 

d’ouvrage type 

forage/puits 

(agricole ou non) 

Plaquette d’information 
Via mail ou courrier 

Via site web 
1x/ 5 ans Collectivités, agglo 

Nombre de 

diffusions 
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E1.2 – Animer le programme d’actions 

Volet E Animation et communication 

Action E1.2 – Animer le programme d’actions 

Objectif opérationnel Appuyer à la mise en œuvre du programme d’actions 

Finalité - 

Espace ciblé AAC 

Acteur ciblé Tout public 

Niveau de priorité de l’action ++++ 

Rappel du contexte et de l’état des lieux 

L’animation de l’ensemble du programme d’actions sera assurée par l’EPTB Vistre et 

Vistrenque. 

Description de l'action 

L’objectif de l’animation est d’appuyer à la mise en œuvre des actions pour atteindre les 

objectifs de reconquête de la qualité de l’eau. 

Il n’y a pas de programme d’action qui puisse fonctionner sans animateur. Il s’agit de la toute 

première mesure à prendre car l’animateur va rapidement constituer l’interlocuteur 

indispensable, le coordinateur de toutes les actions, le moteur et le témoin des améliorations 

et de l’atteinte des objectifs. 

Les missions de l’animation sont entre autres de : 

 articuler le programme d’actions et coordonner ces actions, 

 rechercher, appuyer et obtenir le financement des actions, 

 mener des actions auprès des services compétents afin d’adapter le matériel éligible, 

 piloter ou réaliser des études complémentaires, 

 organiser la concertation et la stratégie de communication, 

 piloter la mise en œuvre du programme d’actions, assurer son suivi et vérifier 

l’atteinte des objectifs. 
 

L’embauche d’une personne qui portera l’animation peut être subventionnée jusqu’à 80 % 

par l’Agence de l’eau. Actuellement l’EPTB dispose déjà d’une animatrice qui portera 

l’ensemble de ces missions. 

Cahier des charges et mise en œuvre 

① Animation de l’ensemble des actions définies dans le cadre de ce présent programme 

d’actions. Le temps d’animation de chaque action est mentionné dans le cadre des fiches 

spécifiques. 

A noter : le temps d’animation estimé pourra en partie être optimisé avec l’animation du 

programme d’actions du captage de Peyrouse. 

② Diagnostic individuel à réaliser auprès d’un échantillonnage d’exploitations, soit 6 

exploitations/an afin d’obtenir les données nécessaires au suivi des actions. Données 

minimales à récupérer :  

 Traitements phytosanitaires : cahier des traitements par culture, recensement de 

l’utilisation des méthodes alternatives aux herbicides 

 Fertilisation azotée : cahier d’enregistrement par culture, Intégration des reliquats 

d’azote dans le plan de fumure, surface pilotée avec un OAD 

 Autres : formations réalisées, surface en AB, MAEC, etc. 

 

 



MISE EN PLACE DES ACTIONS SPECIFIQUES 

ÉTUDE AGRO -ENV IRONNEMENTAL E  POUR  L ES  CAPTAGES  PR IOR ITA IRES      -67 -  

③ Réalisation d’un bilan annuel reprenant l’ensemble des indicateurs de suivi des actions et 

les résultats attendus. Ce bilan comprendra :  

 Etat des lieux de la qualité de l’eau (évolution nitrates et phytos comme 

indicateur de milieu) ; 

 Bilan des indicateurs ; 

 Avancée du programme d’actions ; 

 Identification des possibles évolutions et/ou adaptations envisageables. 

④ Présentation du bilan annuel en COPIL pour éventuellement ajuster l’orientation de 

certaines actions en fonction des constats établis. 
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Calendrier d’animation et temps de travail estimé (à titre indicatif) 
      Nombre de jour de travail pressentie par année   

Volet N° Action Missions EPTB Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Sous total Total 

A 

A1.1 Promouvoir le pilotage de la fertilisation azotée 

Elaboration des supports de communication 1 1 - - - 2 

18 Sensibilisation des exploitants (diffusion doc et demi-journée/an) - 2 2 2 2 8 

Accompagnement des exploitants - 2 2 2 2 8 

A1.2 
Sensibiliser les particuliers au pilotage de la fertilisation azotée en 

oléiculture  

Caractériser les pratiques 3 - - - - 3 

10 Elaboration des supports de communication 1 1 - - - 2 

Sensibilisation et formations - 1 1 2 1 5 

A2.1 
Orienter les exploitants vers des matières actives moins 

préoccupantes 

Elaboration des supports de communication - - 2 - - 2 
4 

Diffusion - - - 1 1 2 

A2.2 
Promouvoir toutes les techniques alternatives à l'emploi des 

herbicides 
Organisation d'un évènement annuel 

4 4 4 4 4 20 
20 

A2.3 Soutenir et développer l'agriculture biologique (AB) 

Identifier les projets futurs de conversion  1 1 1 1 1 5 

26 
Diagnostics technico-économique 1 1 1 1 1 5 

Réunions de concertations avec les acteurs 2 - 2 - 2 6 

Accompagnement des exploitants  2 2 2 2 2 10 

A2.4 Accompagner les exploitants dans l'investissement matériel 
Identification des exploitants intéressés 1 1 1 1 1 5 

10 

Accompagnement des exploitants  1 1 1 1 1 5 

A2.5 Former les exploitants au réglage et étalonnage des pulvérisateurs 
Identification des agriculteurs intéressés et proposition de 

formation 2   2   2 6 

6 

A2.6 Améliorer les pratiques de lavage et remplissage des pulvérisateurs 
Réalisation d’une étude de faisabilité  4 4 3 3 - 14 

17 

Statuer sur la finalité du projet à mettre en place - - - - 3 3 

A3.1 
Accompagner les exploitants dans l'aménagement paysager des 

parcelles (dispositifs tampons et épuratoires) 

Sensibilisation (doc d'information) - - 2 - - 2 
6 

Identification des exploitants volontaires et accompagnement - - - 2 2 4 

A3.2 
Mettre en place des dispositifs de soutien financier des bonnes 

pratiques (MAEC, PSE, etc.) 
Variable - - - - - 

0 
0 

B 

B1.1 Sensibiliser les propriétaires d’ANC à la mise en conformité  
Elaboration des supports de communication 2 - - - - 2 

10 

Sensibilisation et accompagnement des particuliers - 2 2 2 2 8 

B1.2 
Réaliser un état des lieux des pratiques de la fertilisation azotée au 

niveau des stades et accompagner l'optimisation si nécessaire 

Diagnostic des pratiques et plan d'actions 2 1       3 
9 

Mise en œuvre des préconisations     2 2 2 6 

B2.1 
Recenser, auditer les ouvrages sensibles et accompagner leur 

réhabilitation 

Inventaire de l’ensemble des ouvrages non conformes 3 3 - - - 6 
15 

Sensibilisation et accompagnement des propriétaires  - - 3 3 3 9 

B2.2 
Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur le réseau 

ferroviaire Concertations 1 - 1 - 1 3 
3 

B2.3 
Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur le réseau 

autoroutier Concertations 1 - 1 - 1 3 
3 

C C1.1 
Mise en place d'un suivi analytique au niveau du captage de 

Peyrouse Suivi analytique et bilan 1 1 1 1 1 5 

5 

D D1.1 
Mettre en place une stratégie foncière sur les parcelles agricoles des 

zones plus sensibles 

Concertations - 4 - - - 4 
7 

Mise en place de la stratégie foncière - - 1 1 1 3 

E 

E1.1 Définir et mettre en place le plan de communication 

Mise en place du site web et suivi 3 2 2 2 2 11 

38 

Création de vidéo - 5   5   10 

Création d'un kit de communication et diffusion 2 1 1 1 1 6 

Article dans les bulletins municipaux, réseaux sociaux, etc. 1 1 1 1 1 5 

Réunion publique 2 - - - - 2 

Animation scolaire et ateliers - - 2 - 2 4 

E1.2 Animer le programme d'actions 
6 diagnostics individuels d'exploitations/an 5 5 5 5 5 25 

40 

Rédaction d'un bilan annuel et présentation en COPIL 3 3 3 3 3 15 

   SOMME 49 49 51 48 50 247 247 
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4 SYNTHESE DU PROGRAMME D’ACTIONS 

4.1 REGLES DE PRIORISATION 

Les règles de priorisation du programme d’actions permettent de cibler et rendre le programme d’actions plus efficace. Ces règles se basent sur 

la spatialisation, la priorisation des acteurs ciblées ainsi que le degré d’efficacité de l’action. 

Voici une synthèse des actions classées par volet et par ordre de priorité (ordre décroissant) : 

N°ACTION ESPACE CIBLE ACTEUR CIBLE 
NIVEAU DE 

PRIORITE 

A2.2 Promouvoir toutes les techniques alternatives à l'emploi des herbicides Zone 1 Agriculteurs 

++++ 

 
E1.1 Définir et mettre en place le plan de communication - Tous public 

E1.2 Animer le programme d'actions - Tous public 

A2.1 Soutenir et développer l'agriculture biologique (AB) Zone 1 

(en priorité viticulture, 

grande culture, 

arboriculture et 

oléiculture) 

+++ A2.3 Orienter les exploitants vers des matières actives moins préoccupantes Zone 1 
Agriculteurs (viticulteurs 

en priorité) 

A2.6 
Réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place d’une aire de 

lavage et remplissage des pulvérisateurs 
Zone 1 et 2 Agriculteurs 

B1.1 Sensibiliser les propriétaires d’ANC à la mise en conformité  Zone 1 Propriétaires d'ANC 

A1.1 Promouvoir le pilotage de la fertilisation azotée Zone 1 Agriculteurs 

++ 

A1.2 
Sensibiliser les particuliers au pilotage de la fertilisation azotée en 

oléiculture  
Zone 1 Particuliers en oléiculture 

A2.4 Accompagner les exploitants dans l'investissement matériel Zone 1 et 2 Agriculteurs 

A3.1 
Accompagner les exploitants dans l'aménagement paysager des 

parcelles (dispositifs tampons et épuratoires) 
Zone 1 Agriculteurs 

A3.2 
Mettre en place des dispositifs de soutien financier des bonnes 

pratiques (MAEC, PSE, etc.) 
Zone 1 Agriculteurs 

B1.2 
Réaliser un état des lieux des pratiques de la fertilisation azotée au 

niveau des stades et accompagner son optimisation 
Stades de la zone 1et 

2 

Commune de 

Marguerittes, Bezouce et 

Saint Gervasy 

B2.1 
Recenser, auditer les ouvrages sensibles et accompagner leur 

réhabilitation 
Zone 1 et 2 Propriétaires de forages 

B2.2 
Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur le réseau 

ferroviaire 

Zone 1 (réseau ferré 

sur l’AAC) 
SNCF 

C1.1 Mise en place d'un suivi analytique au niveau du captage de Peyrouse - -  

D1.1 Mettre en place une stratégie foncière sur les zones les plus sensibles Zone 1  - 

A2.5 Former les exploitants au réglage et étalonnage des pulvérisateurs Zone 1 et 2 Agriculteurs 

+ 

B2.3 
Limiter l’utilisation des produits phytosanitaires sur le réseau 

autoroutier 

Zone 1 (autoroute sur 

l’AAC) 
VINCI/ ASF 

 

 

 

 

  



SYNTHESE DU PROGRAMME D’ACTIONS 

ÉTUDE AGRO -ENV IRONNEMENTAL E  POUR  L ES  CAPTAGES  PR IOR ITA IRES      -70 -  

4.1 SYNTHESE DES COUTS 

N°ACTION Coûts pour l'acteur ciblé Coûts pour le maître d'ouvrage 

A1.1 

Coût Farmstar : prestation d’environ 10 €/ha  

Coût logiciel « Mes parcelles » : 150 € à 300 €/an d’abonnement 

Coûts d’un diagnostic de la CA30 (via analyse laboratoire Celesta’Lab) : 330 € 

(analyses et interprétations) 

Temps d'animation 

A1.2 Aucun 

Temps d'animation 

Coût d’une formation estimée entre 1000 et 

2000 €. 

A2.1 

Coût certification AB : entre 350 et 800 €/an 

Crédit d’impôt : A compter du 1er janvier 2023 (loi n° 2021-1900 du 30 

décembre 2021 de finances pour 2022, art. 84) :  

§ Cas général : 4 500 €/an 

§ Entreprises bénéficiant d’une aide à la conversion ou au maintien à 

l’agriculture biologique : 5 000 €/an 

Temps d'animation 

A2.2 Aucun 
Temps d'animation 

Coûts d'environ 1500 € 

A2.3 Aucun Temps d'animation 

A2.4 Variable selon le type de matériel Temps d'animation 

A2.5 
Entre 20 (avec contribution compte Vivea) et 200 € (tarif normal) pour une 

journée de formation. 

Temps d'animation 

Animation estimée à 6 jours. 

Coût de 1000 à 1500 € / jour de formation. 

A2.6 

Aire de lavage collective :  

o Colonne de remplissage : prix moyen de 15 000€ 

o Aire collective de remplissage + lavage pulvérisateurs avec Phytobac : prix 

moyen entre 250 000 et 350 000€ (données CA11) 

o en moyenne 7 483 € par bénéficiaire, avec un minimum de 1 135 € par 

bénéficiaire et un maximum de 18 375 € par bénéficiaire (données AERMC 

2014) 

Temps d'animation 

Etude de faisabilité : entre 20 000  

et 40 000 € 

A3.1 

Coûts de la mise en place d’un projet d’implantation de haies ou d’agro 

foresterie variable en fonction du projet. 

Prix moyen unitaire d’un arbre intra-parcellaire : 18 € HT (fournitures, 

travaux, paillage, ingénierie de suivi du projet), données IFV Occitanie. 

Prix moyen d’1 mètre linéaire de haie : 30 et 100 € selon la taille des 

arbustes. Coût compris entre 1 500 € pour les projets comprenant 

uniquement la plantation d’une haie simple et 30 000 € pour les projets 

comprenant la plantation de linéaires plus importants et l’acquisition de 

matériel d’entretien, soit un coût moyen de 17 500 € (données Agence de 

l’eau RMC). 

Temps d'animation 

A3.2 Aucun Animation variable selon le type de dispositif 

B1.1 

Coûts de l’étude de sol préalable : entre 500 à 1000 € HT 

Coûts d’une installation ANC : entre 6 000 à 15 000 €   hors surcoûts liés à 

une réhabilitation. 

Temps d'animation 

B1.2 
  

B2.1 

Coût comblement : 2 000 à 4 000 € HT par forage (variable en fonction de la 

profondeur notamment) 

Coût de la réhabilitation : 1 000 € à 1 500 € HT par forage 

Temps d'animation 

B2.2 Aucun Temps d'animation 

B2.3 Aucun Temps d'animation 

C1.1 - 
Temps d'animation  

9000 € d'analyses 

D1.1 Aucun Temps d'animation 

E1.1 Aucun 
Temps d'animation 

Coûts variables 

E1.2 Aucun Temps d'animation 
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4.2 SYNTHESE DU TEMPS D’ANIMATION 

Le nombre de jours à consacrer à chacune des actions est à titre indicatif (cf calendrier 

d’animation dans la fiche E1.2). 

 

Figure 7 : Répartition de l'animation du programme d’actions par volet et par année 

Le nombre de jours total d’animation est estimé à 247 jours sur 5 années soit une moyenne 

d’environ 50 jours par année, ce qui équivaut à environ 23 % d’un temps plein. 

Sur toute la durée de l’animation, le temps attribué aux divers volets se répartit de la manière 

suivante : 

 

Figure 8 : Répartition de l'animation du programme d’actions 

C’est le volet agricole qui occupera le plus de temps au niveau de l’animation, soit 54 %.
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Annexe 1 :  Compte rendu des réunions de concertations 

  



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTUDE AGRO-ENVIRONNEMENTALE POUR LES CAPTAGES 

PRIORITAIRES DE PEYROUSE, FESC, MUGUES, PAZAC, ET 

TOMBE 

 

Compte rendu des réunions de concertation sur le plan 
d’actions 

le 03 novembre 2021 : une réunion à 9h00  et une réunion à 14h00 à la maison de la Garrigues 

à Marguerittes. 
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1. ACRONYMES 

ADEME Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

AE Alliance Environnement 

CA30 Chambre d’agriculture du Gard 

CANM Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole 

EPTB Etablissement Public Territorial de Bassin 

SAFER Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural 

2. PRESENTS 

Nombre de participants :  

▪ Réunion le matin à 9h00 : 6 participants 

▪ Réunion l’après-midi à14h00 : 8 participants 

Les feuilles de présence sont annexées au présent compte rendu.  

3. OBJECTIF DE LA RÉUNION 

Les objectifs de la réunion étaient les suivants : 

▪ Rappeler le contexte et les enjeux de l’étude. 

▪ Présenter de manière synthétique les résultats du diagnostic établi en 2020. 

▪ Se concerter sur les actions pouvant être mises en place pour restaurer la qualité de 

l’eau au niveau agricole et plus spécifiquement au niveau viticole et oléicole. 

Afin de faciliter les échanges, uniquement les acteurs viticoles et oléicole ont été invité 

pour discuter des thématiques spécifiques à ces filières. 

Le support de présentation est annexé à ce compte rendu. 

4. DEROULE DE LA REUNION 

Suite à une introduction rapide des participants, Mme CHEVREUX débute la présentation pour 

rappeler le contexte, les enjeux de l’étude ainsi que les principaux résultats du diagnostic. 

 

 

Questions/réponses sur les éléments du diagnostic 

▪ Question agriculteur : Pourquoi vous n’analysez pas les résidus de médicaments dans les 

eaux ? Ce sont toujours les agriculteurs qui sont ciblés. 

Réponse CANM : L’ADEME mène actuellement des études pour estimer les seuils de 

potabilité et permettre d’évaluer les risques liés à ces molécules. Pour le moment les seules 



 

 

-3 -  

COMPTE RENDU  

molécules détectées aux dessus des seuils de potabilités sont les nitrates et molécules 

phytosanitaires. 

▪ Question agriculteur : Pourquoi les autres captages de l’AAC de Peyrouse ne sont pas 

pollués (creve caval, palay, etc.) étant donné qu’ils sont sur le même territoire ?  

Réponse CANM :  Des molécules phytosanitaires et nitrates y sont également retrouvés, 

mais avec des concentrations différentes et plus basses. 

▪ Remarque agriculteur : La station d’épuration de St Gervasy est maintenant raccordée à la 

station de Marguerittes.  

Réponse CANM :  Ce transfert n’est pas encore totalement effectué. Des travaux sur la 

station de Marguerittes sont actuellement en cours pour augmenter sa capacité de 

traitement. 

▪ Question agriculteur : Est-ce qu’il y a des flux d’eau identifiés ?  

Remarque EPTB : Les écoulements sont très complexes au niveau souterrain, il y a 

différents reliefs, mais globalement oui on peut établir un sens d’écoulement. 

Réponse AE : Le sens d’écoulement des nappes a été étudié par un hydrogéologue. Sur 

l’AAC de Lédenon par exemple, on constate la présence d’un dôme piézométrique qui rend 

la compréhension des flux encore plus difficile. 

Concertation sur le plan d’actions 

▪ Idée agriculteur : Il serait pertinent d’améliorer et facilité la traçabilité de l’occupation 

du PLU (en dehors des zones constructibles) en utilisant par exemple le RPG comme 

outil. En effet, le RPG est une donnée mise à jour chaque année où la nature de la 

culture est indiquée pour avoir une meilleure cartographie du territoire. 

 

Echange sur cette idée : Effectivement les données du RPG sont utiles et seront 

exploitées chaque année. Malheureusement, pas tous les agriculteurs n’y déclarent 

leurs parcelles. Cette déclaration n’est pas obligatoire et reste anonyme pour le nom 

des agriculteurs et les pratiques AB. 

 

▪ Idée agriculteur : Il serait utile de mettre en place pour chaque commune (la chambre 

devrait en être le pilote d'un représentant et d'un suppléant pour chaque commune) 

un référent pour tout ce qui se passe sur la partie non constructible du PLU. Cette 

personne pourrait traiter tous les domaines (PPRI, nappe, infrastructures ...) pour avoir 

une parfaite connaissance du territoire et des acteurs et accompagner au mieux les 

agriculteurs. 

 

Echange sur cette idée : Il existe déjà des élus référents par territoire au niveau de la 

chambre d’agriculture, mais ils possèdent un trop large territoire pour maitriser toutes 

les problématiques locales. 
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▪ Question AE : Pourquoi les agriculteurs ne font pas les analyses de reliquats d’azote ? 

Réponse agriculteur : Parce qu’ils n’y voient pas d’intérêt. Il n’y a pas vraiment de 

pilotage sur la vigne ou olivier. Nous les analyses de sol nous servent uniquement avant 

replantation d’une vigne. Pour le pilotage de la fertilisation, on préfère les analyses 

foliaires. L’azote n’est pas une priorité pour les viticulteurs ni pour les oléiculteurs. 

Remarque AE : Il faudrait donc peut-être former les agriculteurs sur les analyses 

reliquats d’azotés pour montrer les bénéfices de cette méthode et ne pas uniquement 

les percevoir comme une contrainte règlementaire. 

Idée agriculteur : Après discussion sur les reliquats d’azote (peu réalisés sur le 

territoire), pourquoi pas apporter un plus pour le monde agricole en remontant des 

informations sur l’intérêt du pilotage des apports d’azote sur culture (analyse de sol, 

utilité des reliquats d’azote, suivi azote sur plusieurs années, etc.). 

 

▪ Question AE : Est-ce qu’au niveau de la cave coopérative vous ne centralisez pas déjà 

des informations utiles pour suivre l’évolution des pratiques (parcelle en AB, 

fertilisation, etc.) ? 

Réponse agriculteur : Les seules informations dont dispose la cave, sont les « labels » : 

ce qui sont en HVE, AB ou sans label. Aujourd’hui la cave de Marguerittes a simplifié 

cette segmentation en AB ou conventionnel (aujourd’hui environ 85 % de surface et 

production en AB). Les surfaces qui ne passent pas en AB sont les parcelles du Lycée 

agricole et les personnes proches de la retraite. 

 

▪ Question AE : Avez-vous déjà pensé à enherber les inter-rangs de vigne ou d’olivier ? 

Réponse agriculteur : Certains oui, mais ils sont bloqués avec leur système d’irrigation 

et d’autres non, sans système d’irrigation la compétition est trop rude. 

 

▪ Question AE : Avez-vous déjà pensé à l’éco pâturage dans vos parcelles (vigne ou 

olivier) ? 

Réponse agriculteur : Oui dans les vignes c’est envisageable, certains le font et d’autres 

ne trouvent pas d’éleveur qui accepte les contraintes d’une parcelle en vigne.  

Pour les oliviers, cette pratique semble trop risquée : les moutons mangent les oliviers. 

Ce ne serait envisageable que sur une parcelle où les oliviers sont taillés très hauts. 

 

▪ Question AE : Seriez-vous intéressé par un projet d’aire de lavage/remplissage 

collective ? 

Réponse agriculteur : Pour leurs cas personnels, les agriculteurs ne semblent pas trop 

intéressés, mais cela peut être une bonne idée dans le cas plus général. 

La mise en commun d’outils est toujours très complexe et décourageant selon eux 

(casse, disponibilités, coûts d’entretien, etc.).  

Question AE : Pourrait-on envisager un tel projet sur le site de la cave de Marguerittes 

par exemple ? 

Réponse agriculteur/président cave de Marguerittes : La cave est dans le village et en 

zone inondable, donc ça semble plutôt compliqué. 
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▪ Question AE : Est-ce que les agriculteurs auraient besoin de soutien administratif pour 

faciliter l’acquisition de matériel alternatif ? 

Réponse agriculteur : Oui, la part d’administrative est très lourde à porter pour un 

agriculteur, mais ce sont surtout les contraintes financières qui freinent l’acquisition 

de nouveau matériel. Le stockage de nouveau matériel sur l’exploitation n’est 

également pas possible pour tout le monde. 

 

▪ Question AE : Est-ce que les agriculteurs auraient besoin de formations spécifiques ou 

démonstrations sur le matériel alternatif ? 

Réponse agriculteur : Non, nous connaissons maintenant bien ces nouveaux outils, 

notamment avec la conversion AB récente au niveau de la cave de Marguerittes. Il serait 

plus utile d’avoir des aides sur les tracteurs pour améliorer tout ce qui est travail du 

sol. 

 

▪ Question AE : Par quels moyens de communication pourrait-on atteindre au mieux les 

agriculteurs ? Le faible taux de présence aujourd’hui aux réunions nous poussent à 

nous demander comment s’adapter au mieux à vos plannings ? 

Réponse agriculteur : On est tous déjà dans beaucoup de groupe de travail. Les 

agriculteurs n’ont pas le temps d’adhérer à plus de groupe ou réunions. Il faudrait un 

seul référent technique qui relai l’information auprès des agriculteurs (ex : la CA) et 

qui traite de tous les sujets : eau, foncier, fertilisation, etc. 

 

▪ Question AE : On constate peu de AB en oléiculture, pourquoi ? 

Réponse agriculteur : Les prix de vente ne sont pas assez attractifs et les risques sont 

élevés en AB pour l’agriculteur. De plus les moulins ne sont pas spécialement 

intéressés par l’huile AB. L’huile d’olive artisanale est déjà un produit cher pour le 

consommateur, il n‘est pas prêt à mettre davantage. 

 

▪ Question EPTB : Est-ce que les cépages résistants se développent sur le territoire ? 

Réponse agriculteur : Con, ces cépages ne montrent pas d’intérêt au niveau de la 

qualité, et c’est donc trop risqué pour nous d’implanter ces cépages si la qualité n’est 

pas assurée. 

 

▪ Diverses remarques des agriculteurs :  

o Il ne faut pas mettre en place trop d’outils, mais des outils faciles à utiliser pour 

les agriculteurs. Si la remontée d’informations auprès des agriculteurs est trop 

longue alors l’outil ne sert à rien. 

o Quand on demande une information ou une pratique à un agriculteur, il doit y 

voir un intérêt pour lui, sinon cela devient une contrainte. Il faut donc 

démontrer l’utilité de tous ces outils pour lui, sinon il ne s’y intéressera pas. 

o Utiliser la cave coopérative pour mettre en place des actions peut être complexe 

car pas tous les adhérents ne sont concernés par l’AAC. Ce n’est pas évident 

de faire la différence. 
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▪ Diverses remarques CA30 : 

o Pour le problème des nitrates, on sait désormais qu’il a y peu de marge de 

manœuvre sur les vignes en production mais de nombreux progrès à réaliser 

au niveau des plantiers. En effet, des apports azotés sont souvent effectués en 

très grande quantité avant replantation, et malheureusement, on constate 

d’une partie de ces apports se lessivent. 
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Annexe 2 : Note de la Chambre d’agriculture du Gard, La 
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de la fertilisation azotée, 2021 
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La viticulture et  

la restauration de la qualité de l’eau  
Gestion de la fertilisation azotée 

(nitrate) 
2021 

 
 
Problématique 
 
La viticulture est omniprésente sur la nappe de la Vistrenque ainsi que sur la 
plupart des Zones de Protection des captages classés prioritaires suite à des 
dépassements des normes « nitrate » et/ou « pesticides ».  
 
La Directive Nitrate encadre les pratiques des fertilisations azotés des 
viticulteurs (dose plafond, analyse de sol, conditions d’épandages des 
fertilisants, …). 
 
L’impact réel des pratiques de fertilisations azotées sur la qualité de l’eau est 
peu connu. Peu de travaux ont été consacrés à cette problématique. 
 
La Chambre d’Agriculture du Gard dans le cadre de la mise des programmes 
d’actions agricoles de plusieurs captages prioritaires de la Vistrenque mène 
des actions dans ce sens avec l’aide de acteurs de la filière viticole (IFV, 
caves coopératives, caves particulières, conseillers viticoles, agrofourniture, 
…). 
 
Deux thématiques ont été identifiées :  
- la gestion de l’azote sur une vigne en place, 
- la gestion de la matière organique lors de l’implantation d’un plantier. 
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La gestion de l’azote sur une vigne en place 
 
La vigne a certes des besoins en azote limités par rapport à d’autres 
productions. 
 

Productions Besoins en azote 

Vigne de 0 à 90 kg/ha N 
Vergers de 40 à 80 kg/ha N 
Cultures légumières de 60 à 400 kg/ha N 
Courgette 101 kg/ha pour 20 t/ha 
Grandes cultures 180 kg/ha N pour un blé dur de qx  

 
 
La Directive Nitrate plafonne les apports entre 0 et 80 kg/ha d’azote. 
 

      

Dose plafond en N kg/ha 
pour la totalité de la 

culture,                                                                                                                             
fonction de l'entretien annuel 

des inter-rangs 

Destination 
de la 

production 

Objectif 
de 

rendement 

Niveau de 
vigueur de la 

vigne 
observée 

Vigne 
enherbée                                                                                                                     
tous les 

inter-rangs 

Autres 
pratiques 

d'entretien 

AOP - AOC 
40 à 60 
hl/ha 

très faible 50 50 

faible 50 30 

moyenne 30 0 

forte 0 0 

Vins de pays 
- IGP - Vins 
de table 

> ou = à 
80 hl/ha 

très faible 70                                          
(80 si irrigation) 

70                                                                                                          
(80 si irrigation) 

faible 70 50 

moyenne 50 30 

forte 0 0 

Source : extrait « Annexe 9 – GREN LR fiche vigne » référentiel régional 
 
Absence de référence sur les reliquats azotés en viticulture 
Très peu de viticulteurs connaissent le devenir de l’azote apporté.  
Les reliquats azotés en sortie d’hiver (avant le débourrement de la vigne) 
sont-ils pris en compte dans le calcul de la dose d’azote ? 
Les besoins en azote de la culture (au stade « petits pois ») sont-ils 
satisfaits ? 
A l’issue de son cycle végétatif (après les vendanges) le sol contient-il des 
reliquats azotés susceptibles d’être lixiviés par des pluies d’automne ? 
 
Différentes évolutions, climatiques (sécheresse), agronomiques (irrigation, 
nouveaux fertilisants, enherbement, engrais-vert…) laissent à penser que 
l’alimentation en azote de la vigne a évolué.  
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Un pilotage de la fertilisation azotée à partir de la teneur en nitrate 
du sol 
Les viticulteurs ayant des parcelles en Zone Vulnérable doivent selon la 
Directive Nitrate réaliser une à deux analyses de sol par an. 
 
Certains viticulteurs préfèrent effectuer des analyses foliaires mais celles-ci 
ne portent pas sur le paramètre « nitrate ». 
 
Contrairement aux autres productions, il n’existait pas en viticulture de 
protocole de prélèvement de sol, d’outil d’interprétation et de valorisation 
des résultats. La méthode d’analyse rapide de l’azote utilisée pour les 
cultures annuelles et bien sûr utilisable pour la vigne. 
 
Etat des lieux 

Ateliers 
Protocole de 

prélèvement de 
sol 

Méthode 
d’analyse de 
l’azote du sol 

Valorisation du 
résultat (conseil 

fertilisation) 
Maraîchage disponible 

disponible 
« Nitratest » 

disponible 
Grandes cultures disponible disponible 
Arboriculture disponible à affiner 

Viticulture 
disponible depuis 

2016 
 à créer 

 
En 2016, la Chambre d’Agriculture du Gard a organisé une réunion de travail 
avec l’IFV, des représentants de cave coopératives et des représentants de 
caves particulières afin d’arrêter un protocole de prélèvement de sol. 
L’annexe 1 retrace les grandes lignes. 
 
L’échantillon de terre représentatif de la parcelle ainsi obtenu peut être 
confié à un laboratoire d’analyse de sol ou être analysé par le viticulteur lui-
même.  
La méthode d’analyse rapide de l’azote, Nitratest (annexe 2) permet 
d’obtenir rapidement la teneur en nitrate du sol à l’aide bandelette 
colorimétrique. Deux mesures sont nécessaires (M1 et M2). Les résultats de 
la teneur en nitrate peuvent être reportés sur la fiche en annexe 3 afin de 
déterminer la teneur en azote. 
Cette fiche peut servir d’attestation du respect de l’exigence « analyse de 
sol » de la Directive Nitrate. 
 
Les sols très caillouteux peuvent poser problème (annexe 4). 
 
En absence d’Outil d’Aide à la Décision (OAD) pour le pilotage de la 
fertilisation azotée en viticulture, la Chambre d’Agriculture du Gard a 
proposé d’adapter l’outil développé pour le maraîchage, la grille ZEnit.
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Dès 2018, une première version a été testée puis affinée pour arriver à la 
version actuelle consignée à l’annexe 5. 
 
Le principe est simple. Trois analyses rapides de l’azote du sol sont 
réalisées à trois stades clés de la vigne. 
 
La première au stade « débourrement » permet de prendre en compte les 
reliquats azotés présents dans le sol à la sortie de l’hiver pour dimensionner 
la dose d’azote à apporter. La plupart des viticulteurs effectue leur unique 
apport à cette date. 
 
La seconde au stade « petits pois » permet de s’assurer que les besoins en 
azote de la culture ont été satisfaits. 
La grille ZEnit permet au viticulteur de préciser son objectif de rendement et 
de reporter le rendement obtenu l’année précédente et l’année en cours. 
 
La troisième réalisé après les vendanges indique s’il y a un risque de 
lixiviation des nitrates en cas de pluies automnales. 
 
La vigne étant une culture pérenne, l’effet « année » pouvant être très 
important (canicule, inondation, pression sanitaire,…) le suivi doit 
s’envisager au moins sur trois campagnes.  
 
Combien ça coute ? 
Le prélèvement de sol demande 30 minutes. L’analyse rapide de l’azote 
nécessite moins de 30 minutes. Il faut compter en tout moins d’une heure. 
Le tube de 98 bandelettes « nitrates » coutent 32 € soit 65 centimes par 
analyse (2 bandelettes). 
Le lecteur à bandelette (Nitracheck) coute environ 395 €. L’appareil n’est 
pas indispensable même si il offre un confort de lecture par rapport à 
l’échelle colorimétrique du tube. Il peut surtout faire l’objet d’un 
investissement collectif (cave, village, …).  
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La gestion de la matière organique lors de l’implantation 
d’un plantier 
 
Depuis 2019, la Chambre d’Agriculture du Gard réalise des mesures d’azote 
dans le sol sur des plantiers. La teneur en nitrate à l’automne peut 
représenter un risque de lixiviation des nitrates.  
La principale raison est que l’implantation d’un plantier s’accompagne 
souvent d’un apport d’un amendement organique. Celui-ci est souvent mal 
dimensionné (dose, type, …) et l’apport en azote organique qui en résulte, 
n’est que rarement pris en compte. 
 
Les agriculteurs avec les analyses de sol physico-chimique classique ne 
disposaient pas d’outil précis pour quantifier la quantité d’humus à apporter.  
Le diagnostic agronomique proposé par Celesta’Lab comble ce manque. 
 

Diagnostic agronomique 
Le diagnostic agronomique permet de caler à la fois, l’amendement 
organique et la fertilisation de fond d’un plantier. 
 
Ce diagnostic présente un double intérêt : de mesurer de nouveaux 
paramètres comme la caractérisation de la matière organique et de proposer 
une interprétation personnalisée des résultats en bénéficiant du référentiel 
établi localement par le laboratoire (annexe 6). 
 
Protocole de prélèvement de sol 
L’objectif est de mesurer l’horizon de sol le plus proche du sol en place, une 
fois la culture implantée. 
L’horizon prélevé : 0 – 20 cm (pas plus afin d’éviter l’effet « dilution »). 
Nombre de prélèvement : 14 à 16 minimum, afin de prendre en compte 
l’hétérogénéité du sol et s’assurer au moins 1.2 kg de terre. 
Sac : un sac spécial sera remis par le laboratoire. 
Transport laboratoire : une fois le prélèvement de sol effectué l’échantillon 
de sol sera apporté directement au laboratoire afin d’éviter tout délai 
d’acheminement. 
Date de prélèvement de sol : la période idéale se situe fin octobre début 
novembre après les périodes stress hydrique et après tous les travaux de 
préparation du sol (arrachage, sousolage, défoncement, …).  
Sachant que l’analyse des différents paramètres prend 8 semaines. 
 
Fiche de renseignement 
La fiche de renseignement fournie par le laboratoire doit être remplie avec 
l’agriculteur de manière la plus précise que possible avant d’être jointe à 
l’échantillon de sol. 
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Combien ça coute ? 
Le prélèvement de sol demande 30 minutes. 
Le diagnostic complet (analyses + interprétations) représente un 
investissement d’environ 330 €. 
 
Combien cela rapporte ? 
Le diagnostic agronomique permet en définissant la quantité d’humus dont 
le sol a besoin pour bien fonctionner de régler une fois pour toute la 
question de l’apport de matière organique.  
Cette approche qualitative permet d’éviter les erreurs agronomiques, le 
risque de lixiviation des nitrates et parfois les surcouts de l’approche 
quantitative actuelle. 
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Annexe 1 : protocole de prélèvement de sol en viticulture 
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Annexe 2 : méthode d’analyse rapide de l’azote du sol, Nitratest 
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Annexe 3 : attestation du résultat d’une analyse de sol 
 
 
 
 

 
 
 
6 éme programme d’Action de la Directive 
Nitrate 
 
 

 

 
 
 
 

Article 4 : analyse de sol du référentiel régional de la mise en œuvre 
de l’équilibre de la fertilisation azotée en agriculture  pour la région 
Languedoc Roussillon. 
Arrêté du 05/09/2012. 
 
 

Méthode d’analyse rapide de l’azote (Nitratest) 
M.  
Commune : 
Culture : Vigne 
Date de l’analyse :  
 
 

 
Résultat analyse de sol 

 Mesures mg/kg NO3- 
kg/ha N         

(Xx%tfx1.28) 
Parcelle  
 M1 M2 

X 
(moyenne 
 M1 et M2) 

% 
 terre fine 

«»  
Latitude :   ° 
Longitude :   ° 

     
% terre fine 

20 % 40 % 60 % 80 % 100 % 
0.2 0.4 0.6 0.8 1 
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Annexe 4 : le cas particulier des sols très caillouteux 
 

Sur certains secteurs le taux de cailloutis Villafranchiens peut interdire tout 
prélèvement de sol. Une analyse de sol est alors impossible. 
 

Lorsque le prélèvement de sol est possible, il se pose le problème de 
l’estimation  du pourcentage de terre fine.  
En effet, la méthode d’analyse rapide de l’azote (Nitratest) donne après 
lecture d’une bandelette réactive par un lecteur Nitracheck, une concentration 
en nitrate du sol en mg/l. 
 

Pour convertir ce résultat en quantité d’azote nitrique exprimée en kg/ha on 
utilise la formule suivante : 
 N = C x (100+H)/100-H) x 1 /4.43 x da x p x tf x 1 / 10 où  
C = concentration lue (en mg/l), H = humidité du sol (en %), da = densité apparente 
du sol sec p = profondeur de sol considéré (en m), tf = terre fine (en %) 

 
Dans le cas général, le coefficient de 1.3 est appliqué.  
Il correspond à la simplification de la formule générale pour les sols courants avec : H de 15 %, da de 1.4, p de 0.30 m, tf  de 100 
%. 
 
Un référentiel photos est proposé aux viticulteurs afin de les aider à estimer le pourcentage de terre fine.  
Il est perfectible. 

% terre fine 

20 % 40 % 60 % 80 % 100 % 

0.2 0.4 0.6 0.8 1 
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Annexe 5 : proposition de « grille ZEnit vigne » 
 
Commune :

Parcelle :

2021

50

25 année N 2021      hl/ha

année N-1  2020      hl/ha

0

reliquat azoté reliquat azoté 

faible important, risque lixiviation

moyen moyen, risque lixiviation limité

élevé faible, risque lixiviation écarté

Conseil :

Besoin en azote en théorie pas satisfait 

Reliquat azoté post vendange important : revoir les doses d'apport, revoir le type d'engrais utilisé, affiner la forme d'apport

Grille d'interprétation des résultats d'analyse de sol en vigne                                                                         
(non validée)
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Annexe 6 : diagnostic agronomique de Celesta’Lab 
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Annexe 3 : Classification des molécules préoccupantes de 

l’ANSES 

Avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail relatif « aux substances phytopharmaceutiques qualifiées de préoccupantes dans le 

rapport CGAAER-CGEDD-IGAS sur l’utilisation des produits phytopharmaceutiques » du 10 

avril 2020. 

L’ANSES a établi une liste des substances à risques à l’échelle nationale pour les eaux 

souterraines. Ce classement s’appuie sur l’évaluation de l’indicateur de risque tel que :  

 

Il en découle une liste hiérarchisée de matière à risque pour les eaux souterraines : 

Risque ④ 

Très élevé 

++++ 

Risque ③ 

Elevé 

+++ 

Risque ② 

Moyen 

++ 

Risque ① 

Faible 

+ 

Prosulfocarbe 

S-metolachlore 

Propyzamide 

dimethenamid-P 

2,4-MCPA 

Métaldéhyde 

Dimétachlore 

Métazachlore 

Glyphosate 

Prochloraz 

Fluazinam 

2,4-D 

Folpet 

Diflufenican 

Bentazone 

Chlorpyrifos methyle 

Sulcotrione 

Shlorprophame 

Ziram 

Thiabendazole 

Imazalil 

Metsulfuron methyle 

Mancozèbe 

Pendimethalin 

Téfluthrine 

Bromoxynil 

Pyréthrine 

Hydrazide maléique 

Ipconazole 

Halosulfuron-methyl 

 

Source : https://www.anses.fr/fr/system/files/PHYTO2018SA0163.pdf  

 

 

https://www.anses.fr/fr/system/files/PHYTO2018SA0163.pdf

